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  Rapport final du Groupe d’experts sur le Soudan du Sud 
présenté en application de la résolution 2521 (2020) 
 

 

 

 Résumé 

 Depuis février 2020, la lenteur des réformes introduites par le Gouvernement et 

l’application sélective de l’Accord revitalisé sur le règlement du conflit en 

République du Soudan du Sud ont entravé tout renforcement de la protection des 

civils et toute perspective de paix à long terme. Les différends politiques et les 

désaccords sur la façon d’appliquer l’Accord, qui durent depuis plus d’un an, ont 

accentué les divisions politiques, militaires et ethniques existantes, dans le pays, et 

entraîné de multiples faits de violences entre les deux principaux signataires de 

l’Accord, à savoir le Mouvement populaire de libération du Soudan (MPLS), dirigé 

par le Président, Salva Kiir Mayardit, et le Mouvement/Armée populaire de libération 

du Soudan dans l’opposition (M/APLS dans l’opposition), dirigé par le Premier Vice -

Président, Riek Machar Teny. 

 Les Sud-Soudanais n’ont jamais été aussi nombreux à avoir besoin d’une 

assistance humanitaire en 2021. Alors que 8,5 millions de personnes ont des besoins 

humanitaires, le Gouvernement a dressé des obstacles bureaucratiques à 

l’acheminement d’une aide humanitaire et le conflit en cours en a entravé la 

distribution en toute sécurité. Au début du mois de mars 2021, les habitants de la Zone 

administrative du Grand Pibor et des comtés d’Akobo (Jongleï), d’Aweil -Sud (Bahr 

el-Ghazal septentrional) et de Tonj-Est, Tonj-Nord et Tonj-Sud (Ouarrap) 

connaissaient des conditions proches de la famine.  

 Les liens entre les deux principaux signataires se sont effilochés en raison de 

l’impasse politique sur les décisions clefs à prendre dans le cadre de l’Accord, 

notamment pour ce qui est des mesures de sécurité. Le mécontentement au MPLS 

parmi la base de pouvoir dinka du Président sur la façon dont il a géré la transition a 

suscité des appels à un renouveau au sommet. Des dirigeants de haut rang du MPLS 

et des Forces sud-soudanaises de défense du peuple se sont inquiétés de ce que M. 

Kiir mette à profit cette fragmentation pour assurer sa propre survie et recoure à la 

politique politicienne afin de se maintenir au pouvoir.  

 Au vu de l’incapacité du M/APLS dans l’opposition d’influencer les prises de 

décision du Gouvernement ou d’inciter à l’application de l’Accord, en particulier les 

mesures de sécurité, le mouvement a commencé à se fissurer, avec la formation en 

son sein de nouvelles factions dissidentes qui ont remis en cause la direction de 

M. Machar et son rôle dans le Gouvernement.  

 Après plus de 11 mois de négociations, le Gouvernement a pourvu le dernier 

poste de gouverneur qui était encore vacant, en désignant en janvier 2021 Budhok 

Ayang Kur comme Gouverneur du Haut-Nil, et achevé ainsi la création des 

administrations étatiques et locales en février et au début du mois de mars. Après plus 

de deux ans de retards, il a également annoncé, à la fin de janvier 2021, une procédure 

d’établissement des trois mécanismes de justice et de responsabilité prévus dans 

l’Accord, dont le Tribunal mixte pour le Soudan du Sud. Il n’a cependant pas  encore 

reconstitué l’Assemblée législative nationale provisoire et a porté son attention 

principalement sur l’application des aspects administratifs des réformes 

économiques, énoncées au chapitre 4 de l’Accord. 

 Les fractures politiques à Djouba ont entraîné des atteintes à la sécurité hors de 

la capitale, où la violence s’est intensifiée. Dans le Haut-Nil, en partie en raison du 

refus de M. Kiir de désigner le général Johnson Olony Gouverneur de l’État, les 

https://undocs.org/fr/S/RES/2521(2020)


 
S/2021/365 

 

3/86 21-03796 

 

combats ont augmenté d’intensité entre l’Armée populaire de libération du Soudan 

dans l’opposition (l’APLS dans l’opposition) et les Forces sud-soudanaises de 

défense du peuple. Avec l’appui des milices locales de l’ethnie maban de part et 

d’autre, des accrochages ont opposé l’APLS dans l’opposition aux Forces sud-

soudanaises de défense du peuple en décembre 2020 et en janvier 2021, en violation 

de l’accord sur la cessation des hostilités de décembre 2017. Au début de mars 2021, 

les milices de l’ethnie Jikany Nuer dans le Haut-Nil, sous le contrôle de l’APLS dans 

l’opposition, ont attaqué et incendié des villages dans le comté d’Akoka.  

 Le général de corps d’armée Akol Koor Kuc, Directeur général du Bureau de la 

sécurité intérieure du Service national de sécurité, et Tut Kew Gatluak Manime, 

Conseiller du Président aux affaires de sécurité, ont exploité les fissures internes à 

l’APLS dans l’opposition pour encourager des commandants de haut rang à changer 

de camp. En septembre 2020, le général de division Moses Lokujo a déserté l’APLS 

dans l’opposition, ce qui a déclenché des combats entre les Forces sud-soudanaises 

de défense du peuple et l’APLS dans l’opposition à Kajo Kaji (Équatoria-Central) qui 

ont duré des mois et entraîné une vague de violences fondées sur le genre, ainsi que 

des décès et des déplacements de civils. 

 Tandis que les civils continuaient de pâtir de la violence dans des zones de 

Ouarrap, en mars 2021, le Gouverneur nouvellement désigné, Aleu Ayeny Aleu, a 

rallié une force mixte de soldats et de civils, qui avaient été recrutés sur ordre de 

M. Kiir. Toujours dans le Ouarrap, le général de corps d’armée Kuc a continué de 

recruter et d’armer des forces contrôlées par le Bureau de la sécurité intérieure, qui 

ont participé à des violences contre les civils et les ont contraints à se dépl acer. 

 Au vu de la paralysie constante sur le plan du contrôle de la situation politique 

et de sécurité, les forces de sécurité gouvernementales et d’autres groupes armés ont 

trouvé leurs propres sources de revenus. En Équatoria-Central, Équatoria-Oriental et 

Équatoria-Occidental, le Gouvernement et les groupes d’opposition armés ont 

participé à l’exploitation et au commerce des ressources naturelles tels que 

l’exploitation minière de faible intensité, l’exploitation forestière illicite et le 

transport et la taxation du bois d’œuvre et du charbon de bois, pour conserver des 

moyens de subsistance. 

 Les forces de sécurité gouvernementales, notamment le Bureau de la sécurité 

intérieure, ont pris le contrôle des ressources publiques et naturelles pour dégager des 

sources indépendantes de revenus qui n’ont pas alimenté le budget national. Le 

Bureau de la sécurité intérieure s’est également ingéré dans la collecte de recettes à 

l’Administration fiscale nationale et a posté ses agents à la Banque du Soudan du Sud 

et au Ministère des finances et de la planification. Le Gouvernement n’a pas publié 

de budget pour l’exercice 2020/21, qui prend fin le 30 juin 2021, mais a continué de 

financer des projets de construction de routes, dont le montant est évalué à 

3,87 milliards de dollars, qui ont été gérés par le Cabinet du Président.  

 Le Gouvernement a tiré la majeure partie de ses recettes de la vente de pétrole, 

notamment en poursuivant la prévente de pétrole, assortie d’accords de paiement 

anticipé. En 2021, les trois quarts environ des cargaisons de pétrole prévues par le 

Gouvernement ont été affectées au remboursement de prêts ou de contrats. Les 

intérêts, les frais et les coûts supplémentaires associés aux accords de paiement 

anticipé du pétrole brut ont diminué les sources de revenus éventuels du 

Gouvernement. En 2018 et 2019, par exemple, il a versé des frais d’un montant de 

95 millions de dollars, dans le cadre de quatre accords de paiements anticipé.  

 Le Gouvernement qui a des parts dans la Nile Petroleum Corpora tion et perçoit 

les droits versés par les sociétés d’exploitation pétrolière aurait dû toucher des 

recettes supplémentaires. Or, le Groupe d’experts n’a obtenu aucune confirmation que 
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le Gouvernement ait reçu des recettes nettes de 3,4 millions de dollars par mois en 

moyenne de la Nile Petroleum Corporation ou des recettes annuelles estimées à 

20 millions de dollars provenant des frais liés aux baux pétroliers, payés par les 

sociétés d’exploitation pétrolière.  

 L’appui de la région à l’Accord au Soudan du Sud a permis de prôner le 

compromis et la cohésion parmi les signataires divisés. Durant l’année écoulée, les 

différends régionaux ont cependant détourné l’attention des crises politiques au 

Soudan du Sud. Une nouvelle dynamique de la part des partenaires régionaux et 

internationaux est plus que jamais nécessaire, pour remédier à l’insécurité et aux 

fractures politiques croissantes au Soudan du Sud. Compte tenu des préoccupations 

de la société civile, des chefs politiques et des responsables militaires au sujet de la 

capacité de l’Accord d’instaurer une paix durable au Soudan du Sud et de leurs appels 

récents en faveur de la démission de MM. Kiir et Machar, il faudrait agir de toute 

urgence, pour empêcher un retour à un conflit de vaste ampleur.  
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l’opposition 
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 I. Généralités 
 

 

 A. Mandat et déplacements 
 

 

1. Par sa résolution 2206 (2015), le Conseil de sécurité a imposé un régime de 

sanctions visant des personnes et des entités qui participent au conflit au Soudan du 

Sud et créé un comité des sanctions (Comité du Conseil de sécurité créé par la 

résolution 2206 (2015) concernant le Soudan du Sud). Le 1er juillet 2015, le Comité 

a désigné six personnes devant faire l’objet de sanctions ciblées. Par l’adoption de sa 

résolution 2428 (2018), le Conseil a imposé un embargo sur les armes sur le territoire 

sud-soudanais et ajouté deux personnes à la liste des personnes désignées. Le 29 mai 

2020, par l’adoption de sa résolution 2521 (2020), le Conseil a renouvelé le régime 

de sanctions jusqu’au 31 mai 2021. 

2. Par sa résolution 2521 (2020), le Conseil de sécurité a prorogé jusqu’au 

1er juillet 2021 le mandat qu’il a confié au Groupe d’experts sur le Soudan du Sud 

afin que celui-ci puisse fournir au Comité des informations et des analyses qui 

l’aideraient dans ses travaux, notamment pour ce qui est de désigner des personnes 

ou entités qui se livreraient aux activités décrites aux paragraphes 15 et 16 de la 

résolution. 

3. Le 2 juillet 2020, après avoir consulté le Comité, le Secrétaire général a nommé 

les cinq membres du Groupe d’experts (voir S/2020/647). 

4. Depuis le mois de juillet 2020, les membres du Groupe d’experts se sont rendus 

en Italie, au Kenya, en Ouganda et au Soudan du Sud.  

 

 

 B. Coopération avec les États Membres, les organisations 

internationales et les autres parties prenantes 
 

 

5. Le Groupe d’experts, qui mène ses travaux indépendamment des organismes et 

institutions des Nations Unies, tient à remercier la MINUSS de son appui sur le 

terrain, ainsi que d’autres membres du personnel des Nations Unies, en particulier à 

New York. 

6. Au cours de ses travaux, le Groupe d’experts s’est entretenu officiellement avec 

la Ministre de la défense et des anciens combattants et avec le Ministre des affaires 

humanitaires et de la gestion des catastrophes.  

7. Le Groupe d’experts s’est réuni avec des représentants d’organes et 

d’organismes au Soudan du Sud et ailleurs. Il a également consulté le Mécanisme de 

vérification et de surveillance du cessez-le-feu et du suivi de l’application des 

dispositions transitoires de sécurité («  Mécanisme de vérification et de 

surveillance »). 

8. Au paragraphe 17 de sa résolution 2521 (2020), le Conseil de sécurité a souligné 

qu’il importait que le Groupe d’experts tienne des consultations avec les États 

Membres concernés, les organisations internationales, régionales et sous-régionales 

et la MINUSS. N’ayant pas été en mesure de se déplacer en raison de la pandémie de 

maladie à coronavirus (COVID-19), le Groupe d’experts a adressé bon nombre de 

demandes au Gouvernement sud-soudanais et aux États Membres de la région en vue 

de la tenue de réunions à distance. Il n’a cependant réussi à organiser de réunions 

virtuelles qu’avec les missions permanentes auprès de l’Organisation des Nations 

Unies. 

9. En prévision du présent rapport, le Groupe d’experts a adressé 14 lettres 

officielles au Gouvernement sud-soudanais, à l’Union africaine et à d’autres États 

https://undocs.org/fr/S/RES/2206(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2206(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2521(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2521(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/647
https://undocs.org/fr/S/RES/2521(2020)
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Membres, en particulier dans la région, dans lesquelles il a demandé des informations 

et prorogé les dates limites de réponse, compte tenu des perturbations causées par la 

pandémie. Le Gouvernement a répondu à une des lettres. Le Groupe d’experts n’a 

cependant reçu aucune réponse aux 10 lettres adressées aux États de la région et à 

l’Union africaine. Il a également adressé 29 lettres officielles à d’autres entités et 

personnes, auxquelles il a reçu 10 réponses détaillées. 

 

 

 C. Méthode et structure 
 

 

10. Le présent rapport a été établi à l’issue de recherches minutieuses menées par le 

Groupe d’experts, qui a procédé à des centaines d’entretiens pour réunir un ensemble 

d’informations crédibles, obtenues de sources très diverses. Il a examiné les 

documents mis à sa disposition par des personnes, des entités commerciales, des 

sources confidentielles et le Gouvernement. Il a également consulté des travaux 

antérieurs, dont des rapports au Conseil de sécurité et au Comité, tant publics que 

confidentiels. 

11. Le Groupe d’experts a appliqué les normes recommandées par le Groupe de 

travail informel du Conseil de sécurité sur les questions générales relatives aux 

sanctions dans son rapport de décembre 2006 (S/2006/997). Il a corroboré les 

informations figurant dans le présent rapport au moyen de sources multiples et 

indépendantes afin de respecter le critère de preuve exigé.  

12. Le Groupe d’experts a mené ses travaux dans la plus grande transparence et a 

été soucieux de respecter la confidentialité de ses sources si nécessaire. Une source, 

un document ou un lieu est cité comme étant confidentiel lorsque sa divulgation risque 

de mettre la source en danger. 

13. Le rapport est divisé en huit sections. Après la présente introduction, les 

divisions politiques qui sont apparues du fait notamment de la lenteur de l’application 

de l’Accord revitalisé sur le règlement du conflit en République du Soudan du Sud  

sont décrites à la section II. Compte tenu de la violence persistante dans le pays, des 

preuves des violations contre les civils et des indications de divisions croissantes sur 

le plan de la cohésion ainsi que des finances des groupes armés sont présentées à la 

section III. Le manque de transparence et de contrôle des ressources publiques et 

naturelles, en particulier dans la gestion des ressources et des revenus pétroliers du 

pays, est détaillé à la section IV. L’évolution de la dynamique politique dans la région 

depuis la signature de l’Accord est analysée à la section V. La section VI comporte  la 

conclusion et la section VII les recommandations du Groupe d’experts.  

 

 

 II. Effilochement des alliances politiques et lenteur 
de l’application de l’accord de paix 
 

 

14. Depuis la formation du Gouvernement provisoire d’union nationale revitalisé en 

février 2020, le Gouvernement a progressé sur le plan de l’application de l’Accord 

revitalisé sur le règlement du conflit en République du Soudan du Sud 1. Or, entre les 

délais manqués et l’impasse politique sur des dispositions clefs de l’Accord, la 

stabilité du Soudan du Sud reste menacée. 

__________________ 

 1 Entretiens avec des responsables du Gouvernement, du M/APLS dans l’opposition, des Forces 

sud-soudanaises de défense du peuple, du Mécanisme de vérification et de surveillance du cessez-

le-feu et du suivi de l’application des dispositions transitoires de sécurité, de la MINUSS et des 

sources confidentielles, août-février 2021. 

https://undocs.org/fr/S/2006/997
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15. Depuis la publication du rapport d’activité du Groupe d’experts (S/2020/1141) 

en novembre 2020, les divisions persistantes parmi les signataires de l’Accord se sont  

accentuées, ces derniers faisant face à des fissures politiques internes grandissantes. 

Les entretiens tenus par le Groupe d’experts avec des dirigeants politiques et 

militaires ont révélé que les divisions au niveau des bases politiques des deux 

principaux signataires, le MPLS, dirigé par le Président, Salva Kiir Mayardit, et le 

M/APLS dans l’opposition, dirigé par le Premier Vice-Président, Riek Machar Teny, 

menaçaient la cohésion des signataires et leur attachement à l’Accord (voir 

S/2020/342 et S/2020/1141). 

16. Au vu de l’incapacité du M/APLS dans l’opposition d’accéder à un statut 

d’égalité au sein du Gouvernement, un an après sa formation, divers responsabl es et 

représentants de la société civile avec lesquels le Groupe d’experts s’est entretenu se 

sont demandé si l’Accord continuait d’être une option viable en vue d’une paix 

durable, étant donné que les dirigeants politiques à Djouba participaient de plus e n 

plus à des marchandages politiques négociés en dehors du cadre de l’Accord 2. En 

particulier, des chefs de haut rang du MPLS et des Forces sud-soudanaises de défense 

du peuple se sont inquiétés de ce que M. Kiir mette à profit la fragmentation pour 

assurer sa survie politique et recoure à la politique politicienne afin de se maintenir 

au pouvoir. 

 

 

 A. Mécontentement généralisé à l’égard de l’action de paix 
 

 

17. Le 1er mars 2021, le Forum de la société civile du Soudan du Sud, une coalition 

nationale représentant des centaines d’organisations de la société civile, a évoqué 

l’état d’avancement de la mise en œuvre de la paix et la situation au Soudan du Sud. 

Il a estimé que l’application de l’Accord avait été «  très parcellaire, axée 

principalement sur les élites et centrée sur Djouba » et constaté que « les réformes ne 

figuraient plus en bonne place au cours des entretiens tenus par les dirigeants du 

pays » (voir annexe I). 

18. De même, bon nombre de sources au Gouvernement et dans les groupes armés 

ont déclaré au Groupe d’experts que 30 mois après la signature de l’Accord, tout élan 

s’était dissipé. Beaucoup de ces mêmes chefs politiques et militaires ont indiqué au 

Groupe d’experts qu’ils avaient perdu tout espoir dans l’Accord. Lors des entretiens 

avec le Groupe d’experts, des responsables du MPLS, du M/APLS dans l’opposition 

et de l’Alliance de l’opposition du Soudan du Sud ont invoqué maintes raisons pour 

expliquer leur mécontentement, tout en convenant que la lenteur de la mise en œuvre 

et certains revirements politiques écartaient toute possibilité d’appliquer l’Accord.  

19. L’impasse politique actuelle a également été critiquée au titre de l’Initiative de 

dialogue national, une action de paix distincte menée par le Président. Après trois 

années de consultations au niveau local dans tout le Soudan du Sud, le processus de 

réconciliation lancé dans le cadre de l’Initiative s’est achevé lors d’une conférence 

qui s’est tenue du 3 au 17 novembre 20203. Au moment de donner le coup d’envoi de 

l’Initiative en décembre 2016, M. Kiir avait insisté sur le fait que l’action de paix était 

vaste et participative, selon des responsables du Gouvernement interrogés par le 

Groupe d’experts. Cependant, d’après des sources qui y avaient participé, les 

représentants avaient été choisis en fonction de leur appui à M. Kiir, ce qui avait 

suscité la désapprobation des partis de l’opposition, qui ont fait valoir que l’Initiative 

était favorable au Président. Malgré ces allégations, M. Kiir a essuyé des critiques 

__________________ 

 2 Entretiens avec des responsables du Gouvernement, du M/APLS dans l’opposition et des sources 

confidentielles, février 2020-mars 2021. 

 3 Entretiens avec des membres du Conseil de l’Initiative de dialogue national et de la société civile, 

novembre-décembre 2020. 

https://undocs.org/fr/S/2020/1141
https://undocs.org/fr/S/2020/342
https://undocs.org/fr/S/2020/1141
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importantes, au titre de l’Initiative. Dans ses observations l iminaires à la conférence, 

le 3 novembre 2020, le Coprésident de l’Initiative, Angelo Beda, a déploré que la 

direction du MPLS ait « échoué manifestement à mettre en place un nouveau système 

politique au Soudan du Sud »4. 

20. Comme l’a indiqué le Groupe d’experts dans son rapport d’activité de 2020, les 

divisions politiques parmi les non-signataires à l’Accord n’ont pas été surmontées. 

Alors qu’ils étaient unis dans le cadre de l’Alliance des mouvements d’opposition du 

Soudan du Sud, les non-signataires sont restés divisés au sein des deux factions, dont 

l’une dirigée par le général Thomas Cirillo Swaka, chef du Front de salut national, et 

l’autre par le général Pagan Amum et le général Paul Malong Awan Anei (SSi.008)5, 

qui est sous le coup de sanctions.  

21. Au vu de la scission interne, la Communauté de Sant’Egidio catholique et laïque 

a organisé des pourparlers de paix. En décembre 2020, le Gouvernement et la faction 

dirigée par le général Cirillo se sont rencontrés à Rome, sans que la réunion soit 

concluante. Au début de mars 2021, un cycle de pourparlers distincts entre le 

Gouvernement et la faction dirigée par le général Amum et le général Malo ng s’est 

tenu à Naivasha (Kenya). Malgré la signature par les parties d’une déclaration de 

principes visant à encourager plus de dialogue (voir annexe II), des représentants des 

deux factions ont douté de la possibilité d’un accord global, du fait de la 

marginalisation au sein du Gouvernement du M/APLS dans l’opposition, qui est partie 

à l’Accord. 

 

 

 B. Rivalités croissantes au Mouvement populaire de libération 

du Soudan et parmi les élites dinka 
 

 

22. Les rivalités au MPLS et parmi les élites du groupe ethnique dinka de M. Kiir 

se sont accentuées, depuis la formation du Gouvernement. Bon nombre de sources 

confidentielles du MPLS et des Forces sud-soudanaises de défense du peuple ont 

déclaré au Groupe d’experts que des divisions avaient surgi dans le camp du Président 

à la suite du remaniement ministériel.  

23. En juin 2020, sous la pression de chefs du MPLS et de notables dinka, M. Kiir 

a écarté Mayiik Ayii Deng et désigné Nhial Deng Nhial au poste de Ministre des 

affaires présidentielles. Comme l’a décrit le Groupe d’experts dans son rapport 

d’activité de 2020, M. Nhial a été nommé pour faire contrepoids au général de corps 

d’armée Akol Koor Kuc, Directeur du Bureau de la sécurité intérieure du Service 

national de sécurité, et à son proche allié, Tut Kew Gatluak Manime, Conseiller du 

Président aux affaires de sécurité, le général de corps d’armée Kuc et M. Gatluak 

ayant acquis des pouvoirs de sécurité et des moyens financiers illimités, comme l’a 

rapporté régulièrement le Groupe d’experts (voir S/2019/301, S/2019/897 et 

S/2020/342). 

24. Des sources des Forces sud-soudanaises de défense du peuple et du MPLS ont 

déclaré au Groupe d’experts que les tentatives de M. Kiir d’atténuer les tensions 

internes parmi ses partisans avaient échoué et que des atteintes à la sécurité avaient 

été commises hors de la capitale. De hauts représentants de l’ethnie dinka bor ont 

déclaré au Groupe d’experts que leurs membres avaient le sentiment d’avoir été 

abandonnés par M. Kiir et se sont dits inquiets de la trajectoire suivie globalement 

par le pays. De hauts représentants dinka dans les Lacs, à Bahr el-Ghazal 

__________________ 

 4 Radio Tamazuj, « National Dialogue Co-Chair says MPLS failed South Sudan », 4 novembre 

2020.  

 5 Entretiens avec le général Cirillo, le général Amum, le général Malong et le général Oyay Deng 

Ajak, janvier-mars 2021. 

https://undocs.org/fr/S/2019/301
https://undocs.org/fr/S/2019/897
https://undocs.org/fr/S/2020/342
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septentrional, dans le Haut-Nil et à Ouarrap ont également fait part de leur 

mécontentement au Groupe d’experts concernant la façon dont M. Kiir avait géré la 

transition politique. Les interlocuteurs du Groupe d’experts ont également noté des 

tensions grandissantes entre M. Kiir et Taban Deng Gai, un Vice-Président qui avait 

occupé le poste de Premier Vice-Président durant la période de prétransition et avait 

été son proche allié6. 

25. Le 31 janvier 2021, le Conseil des sages jieng, un organe influant de dirigeants 

traditionnels dinka, a publié une déclaration intitulée « Briser le silence », dans 

laquelle il a soutenu les critiques émises contre la direction de M. Kiir, au titre de 

l’Initiative de dialogue national (voir annexe III) . Le Conseil était un fervent partisan 

de M. Kiir et avait été accusé de complicité, concernant la politique de dominance 

ethnique dinka (voir S/2018/292). Le 19 février 2021, le Conseil a diffusé une 

deuxième déclaration, intitulée « Briser le silence : aller de l’avant », dans laquelle il 

a indiqué que « la corruption au Soudan du Sud alimentait les rivalités politiques  » et 

prévenu que la guerre planait de nouveau sur le pays car l’Accord avait porté sur le 

partage du pouvoir et fait abstraction de la consolidation de la paix au niveau local 

(voir annexe IV). 

 

 

 C. Début de l’effondrement du Mouvement/Armée populaire 

de libération du Soudan dans l’opposition 
 

 

26. L’incapacité du M/APLS dans l’opposition d’être une voix influente et 

indépendante au Gouvernement et dans la mise en œuvre de la paix a suscité la 

désunion parmi sa direction (voir S/2020/342 et S/2020/1141). Il est apparu, à l’issue 

d’entretiens avec des chefs du MPLS dans l’opposition, que M. Machar avait été tenu 

à l’écart de la majeure partie des prises de décision au Gouvernement du fait que le 

MPLS, dirigé par M. Kiir, monopolisait la politique gouvernementale. Les mêmes 

sources ont indiqué que des ministres du MPLS dans l’opposition avaient été perçus 

comme « des agents étrangers travaillant contre les intérêts du Président  ». 

27. N’ayant pas de rôle actif au Gouvernement, des chefs politiques et militaires du 

M/APLS dans l’opposition qui étaient mécontents ont remis en cause la direction de 

M. Machar, et des officiers de haut rang de l’APLS dans l’opposition sont passés avec 

leurs unités du côté des Forces sud-soudanaises de défense du peuple. De hauts 

commandants, dont le chef d’état-major de l’APLS dans l’opposition, le général de 

corps d’armée Simon Gatwech Dual (SSi.002), qui est sous le coup de sanctions, et 

des membres du MPLS dans l’opposition sont de plus en plus insatisfaits de la 

direction politique du mouvement (voir S/2019/897, S/2020/342 et S/2020/1141)7. 

28. À la suite de la requête formulée par le général de corps d’armée Dual à 

M. Machar en septembre 2020 au sujet de l’application immédiate des mesures de 

sécurité et du redéploiement des forces de l’APLS dans l’opposition, dont le Groupe 

d’experts avait rendu compte dans son rapport d’activité de 2020, des sources 

confidentielles au haut commandement de l’APLS dans l’opposition ont déclaré au 

Groupe d’experts que M. Machar comptait désigner le général de corps d’armée Dual 

conseiller du Président. Or, le général de corps d’armée Dual et les commandants de 

l’APLS dans l’opposition qui s’étaient également vu offrir des postes dans le 

commandement unifié de l’armée ont déclaré à M. Machar qu’ils refusaient de les 

accepter tant que l’accord de paix n’avait pas été pleinement appliqué, en particulier 

son chapitre 2. 

__________________ 

 6 Entretiens avec des sources confidentielles, mars 2021. 

 7 Entretiens avec des commandants de haut rang de l’APLS dans l’opposition, septembre 2020-mars 

2021. 

https://undocs.org/fr/S/2018/292
https://undocs.org/fr/S/2020/342
https://undocs.org/fr/S/2020/1141
https://undocs.org/fr/S/2019/897
https://undocs.org/fr/S/2020/342
https://undocs.org/fr/S/2020/1141
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29. De plus, une fois que M. Machar est revenu sur le choix du général Johnson 

Olony comme candidat du M/APLS dans l’opposition au poste de gouverneur du 

Haut-Nil, bon nombre de sources du M/APLS dans l’opposition, interrogées par le 

Groupe d’experts, l’ont critiqué pour avoir abandonné les efforts du mouvement 

visant à prôner des réformes de la gouvernance et concédé à M. Kiir le refus de la 

nomination du général Olony. 

30. Le mécontentement à l’APLS dans l’opposition a entraîné la formation de 

multiples factions dissidentes à l’intérieur du mouvement, dont certaines n’avaient 

pas officiellement annoncé leurs intentions au début de mars 20218. 

31. Le 31 janvier 2021, des Lou Nuer faisant partie du M/APLS dans l’opposition 

ont annoncé leur scission du mouvement et la constitution d’un nouveau groupe, 

invoquant une piètre gestion et un sentiment de marginalisation et dénonçant la mise 

à l’écart, par M. Machar, de membres de leur ethnie, dont le général de corps d’armée 

Dual (voir annexe V). Le 8 décembre 2020 et le 13 février 2021, respectivement, le 

groupement de la division Tafeng de l’APLS dans l’opposition en Équatoria -Oriental, 

sous le commandement du général de brigade Ongie Odong, et 132 soldats de l’APLS 

dans l’opposition de la Division 2B en Équatoria-Central, sous le commandement du 

colonel Emmanuel Wani Masco, sont passés au Front de salut national (voir 

annexes VI et VII). 

 

 

 D. Mesures inégales concernant l’application de l’accord de paix  
 

 

32. Depuis janvier 2021, le Gouvernement a donné la priorité à l’application des 

articles de l’Accord qui n’avait aucunement progressé depuis près d’un an. La 

Commission mixte de suivi et d’évaluation reconstituée, qui dressait un bilan au bout 

d’un an a indiqué que la « paralysie entre les parties » avait ralenti toute mise en 

œuvre9. Des sources gouvernementales qui ont participé au processus ont déclaré au 

Groupe d’experts que le Gouvernement n’avait appliqué les articles de l’Accord qu’au 

prix d’une pression constante, exercée par les partenaires internationaux et la société 

civile. 

33. D’après le Président par intérim de la Commission, le général de division 

Charles Tai Gituai, le Gouvernement a exécuté des tâches qui avaient principalement 

trait aux questions de sécurité et de gouvernance, comme la désignation de dirigeants 

infranationaux et l’examen de lois10. Entre-temps, la plupart des articles du chapitre 4 

sur la gestion économique et du chapitre 5 sur la justice transitionnelle et la 

responsabilité, que le Gouvernement a appliqués, portent sur les aspects administratifs 

et procéduraux de l’Accord, plutôt que sur les réformes visant à écarter les menaces 

à la paix, à la sécurité et à la stabilité du Soudan du Sud 11. 

 

 

__________________ 

 8 Ibid. 

 9 Commission mixte de suivi et d’évaluation reconstituée, « Progress report by H.E. Maj. Gen. 

Charles Tai Gituai (Rtd.) CBS, interim Chairperson of RJMEC, on the first year of the transitional 

period of the revitalised agreement on the resolution of the conflict in the Republic of South 

Sudan, covering the period 22nd February to 23rd February 2021 », 2 mars 2021. 

 10 Ibid. ; entretiens téléphoniques avec de hauts responsables du Gouvernement et des sources 

confidentielles, janvier-mars 2021. 

 11 Entretiens avec la Commission mixte de suivi et d’évaluation reconstituée, des diplomates 

étrangers et des sources confidentielles, janvier-mars 2021. 
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 E. Limitation des moyens financiers concernant la mise en œuvre 

de la paix 
 

 

34. Le Gouvernement n’a pas divulgué de détails sur la façon dont les ressources 

publiques avaient été affectées à la mise en œuvre de la paix. Selon l’article 1.4.8 de 

l’Accord, le Comité national préparatoire à la transition était chargé d’établir un 

fonds, pour gérer les dépenses durant la période de prétransition, telles que les frais 

de gestion du Conseil de défense conjoint et l’hébergement des membres du Comité. 

Comme l’avait indiqué le Groupe d’experts, le Comité n’a pas administré en toute 

transparence les fonds alloués à la mise en œuvre de la paix (voir S/2020/342). 

35. Une fois que la période de prétransition s’est achevée en février 2020, le 

Président a décrété que le nouveau Comité national de transition, établi pour 

coordonner l’application des mesures de sécurité et présidé par M. Gatluak, serait 

chargé de mener à bien les tâches du Comité national préparatoire à la transition. 

Alors que l’Accord ne précise pas quel organe est chargé de gérer les dépenses liées 

aux mesures de sécurité, la Commission mixte de suivi et d’évaluation reconstituée a 

indiqué que, d’après le décret présidentiel, le nouveau Comité était chargé de préparer 

et d’exécuter le budget ayant trait aux mesures de sécurité 12. 

36. Or, ni le Comité ni le Ministère des finances de la planification n’ont clarifié la 

façon dont le Gouvernement avait alloué des fonds à la mise en œuvre de la paix. 

Comme le Groupe d’experts l’a indiqué dans son rapport d’activité de 2020, le 

Gouvernement prévoyait d’affecter 68,7 millions de dollars à la mise en œuvre de la 

paix durant l’exercice 2020/21, qui prend fin en juin 2021. 

37. D’après les informations fournies par le Comité au Groupe d’experts, le Comité 

a reçu deux transferts budgétaires de la Banque du Soudan du Sud, d’un montant total 

de quelque 9 millions de dollars, destinés à être utilisés dans le cadre des mesures de 

sécurité pour la mise en œuvre de la paix, depuis la création du Comité le 17 juin 

2020. Dans une lettre adressée au Groupe d’experts, le Comité a expliqué que les 

fonds n’étaient pas destinés à des dépenses précises, mais avaient été alloués au 

financement global des diverses mesures de sécurité, telles que la nourriture et les 

fournitures dans les zones de cantonnement et les centres de formation, les frais de 

gestion et l’hébergement de 485 représentants participant à l’application des mesures 

de sécurité13. 

38. En novembre 2020, neuf hôtels de Djouba qui avaient accueilli des centaines de 

représentants participant à l’application des mesures de sécurité ont écrit au Président 

du Comité pour demander le paiement des frais d’hébergement en souffrance. En 

décembre 2020, M. Gatluak a autorisé le versement d’environ 259 000 dollars à divers 

hôtels. Le groupe d’hôtels a ensuite écrit une lettre de rappel en février 2021, alors 

que les arriérés avoisinaient les 10 millions de dollars, et menacé d’expulser les 

représentants si les frais n’étaient pas payés14. 

39. D’après l’article 1.4.8 de l’Accord, les fonds consacrés aux mesures de sécurité 

doivent être gérés en toute transparence. Le Comité n’a cependant pas précisé 

comment il avait alloué les fonds restants, soit environ 8,7 millions de dollars, qu’il 

avait perçus au cours de la période du 17 juin 2020 au 22 janvier 2021. 

 

 

__________________ 

 12 Commission mixte de suivi et d’évaluation reconstituée, « Report by H.E. Amb. Lt. Gen. 

Augostino S.K. Njoroge (Rtd.), interim Chairperson of RJMEC, on the status of the 

implementation of the Revitalised Agreement on the Resolution of the Conflict in the Republic of 

South Sudan for the period 1st January to 31st March 2020 ».  

 13 Document conservé dans les archives du Groupe d’experts.  

 14 Lettre conservée dans les archives du Groupe d’experts.  

https://undocs.org/fr/S/2020/342
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 F. Décrets promulgués par le Président après de longs délais 
 

 

40. Le 29 janvier 2021, MM. Kiir et Machar ont décidé de remplacer le général 

Olony, candidat désigné au départ par le M/APLS dans l’opposition pour être le 

Gouverneur du Haut-Nil, par Budhok Ayang Kur, qui fait également partie du 

M/APLS dans l’opposition15. La désignation, longtemps retardée, a permis de 

pourvoir les postes de gouverneurs dans les 10 États mais elle a également créé des 

tensions au M/APLS dans l’opposition et parmi les diverses populations e t groupes 

armés dans le Haut-Nil16. 

41. Le 2 février 2021, sous la direction de M. Nhial, M. Kiir s’est entretenu avec 

M. Machar et les quatre Vice-Présidents, afin d’élaborer un plan visant à compléter 

de manière accélérée la formation des gouvernements nationaux et locaux. M. Nhial 

a annoncé que des décrets présidentiels seraient promulgués pour approuver 

l’unification de la direction des commandements de l’armée et la première promotion 

de diplômés dans les forces unifiées (voir annexe VIII). Il a déclaré le  3 février 2021 

que des décrets présidentiels seraient promulgués pour compléter la reconstitution de 

l’Assemblée législative nationale provisoire et du Conseil des États « au plus tard le 

15 février » (voir annexe IX). 

42. Le Groupe d’experts note qu’au début de mars 2021, les décrets présidentiels 

n’avaient pas encore été parachevés, comme énoncé. Au 3 mars 2021, M. Kiir avait 

désigné des conseillers d’État, des ministres d’État, des présidents de comté et 

d’autres représentants des autorités dans les 10 États. L’unification du commandement 

de l’armée, la première promotion dans les forces unifiées et la reconsti tution de 

l’Assemblée législative nationale provisoire n’avaient toutefois pas encore été menées 

à bien17. 

 

 

 G. Mesures administratives prises par le Gouvernement 

pour appliquer les dispositions du chapitre 4 
 

 

43. Pour épauler l’application des réformes économiques énoncées dans l’Accord et 

avec l’aide des donateurs, le Comité de contrôle de la gestion des finances publiques  

a élaboré des procédures afin de réformer la collecte et la gestion des recettes par le 

Gouvernement (voir S/2020/1141). Parallèlement, le Comité de travail des affaires 

économiques, qui est le mécanisme de la Commission mixte de suivi et d’évaluation 

reconstituée visant à surveiller et à évaluer l’application de l’Accord, a commencé à 

se réunir en décembre 202018. À la suite de la réunion initiale, la Commission a évoqué 

« l’absence de mouvement notable » dans l’application par le Gouvernement des 

aspects du chapitre 419. 

44. Depuis, le Gouvernement a pris des mesures préliminaires pour appliquer les 

réformes énoncées au chapitre 4 de l’Accord. Il a transféré le comité chargé de 

surveiller la négociation de prêts du Cabinet du Président au Ministère des finances 

et de la planification, afin de pallier l’absence de gouvernance financière dans les 

__________________ 

 15 Entretiens avec des responsables du Gouvernement et du M/APLS dans l’opposition, janvier 2021. 

 16 Entretiens avec le M/APLS dans l’opposition et des sources confidentielles dans le Haut -Nil, 

janvier-mars 2021. 

 17 Entretiens avec des responsables du Gouvernement, mars 2021. 

 18 Entretiens avec des représentants de la société civile et des experts interna tionaux, novembre 

2020-février 2021. 

 19 Commission mixte de suivi et d’évaluation reconstituée, « Report by H.E. Maj. Gen. (Rtd.) 

Charles Tai Gituai, interim Chairperson of RJMEC, on the status of implementation of the 

Revitalised Agreement on the Resolution of the Conflict in the Republic of South Sudan for the 

period 1st October to 31st December 2020 ». 

https://undocs.org/fr/S/2020/1141
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procédures de prêts du Gouvernement (art. 4.13.4 de l’Accord). M. Kiir a également 

signé un ordre exécutif pour constituer un comité chargé de surveiller un audit des 

ressources pétrolières (art. 4.8.1.14.5 ; voir annexe X). 

45. La plupart des réformes économiques énoncées au chapitre 4 n’ont cependant 

pas été instaurées ou ont porté largement sur des tâches administratives. La société 

civile, les donateurs internationaux et des partis de l’opposition participant à la 

réforme ont déclaré au Groupe d’experts que l’action du Gouvernement avait été lente 

et inconstante. De plus, le Gouvernement n’ayant pas reconstitué l’Assemblée 

législative nationale provisoire, les législateurs n’ont pas été en  mesure de surveiller 

la gestion par le pays de ses ressources ou d’approuver un budget (voir annexe XI) 20. 

 

 

 H. Résistance constante au Tribunal mixte pour le Soudan du Sud 

malgré les décrets 
 

 

46. Dans diverses résolutions, le Conseil de sécurité a cité explicitement la justice 

transitionnelle comme étant fondamentale pour parvenir à une paix durable (voir 

annexe XII). Dans le préambule à la résolution 2521 (2020), le Conseil a également 

souligné que les responsables des violations du droit international humanitaire et du 

droit international des droits humains au Soudan du Sud devaient rendre compte de 

leurs actes et il a exhorté le Gouvernement à signer le mémorandum d’accord avec 

l’Union africaine en vue de la création du Tribunal mixte pour le Soudan du Sud 21. 

47. Comme l’a indiqué le Groupe d’experts (voir S/2017/326 et S/2020/1141), le 

Gouvernement avait bloqué la formation du Tribunal mixte pendant plus de quatre 

ans. Le 29 janvier 2021, le Conseil des ministres a néanmoins approuvé le processus 

d’établissement des mécanismes de responsabilité et de justice transitionnelle énoncés 

au chapitre 5 de l’Accord, dont le Tribunal mixte22. Bon nombre de Sud-Soudanais et 

d’experts internationaux de la justice transitionnelle et de la responsabilité ont déclaré 

au Groupe d’experts que l’annonce était une mesure positive en vue d’une plus grande 

responsabilité mais que le Gouvernement était encore très loin d’avoir mis en place 

le Tribunal mixte ou les autres mécanismes prévus au chapitre 5. 

48. Les mêmes sources ont prévenu que les annonces antérieures du Gouvernement 

au sujet du Tribunal mixte n’avaient pas été suivies d’effet. Il a été rapporté qu’en 

2017, le Gouvernement avait signé un projet de mémorandum d’accord avec l’Union 

africaine sur l’établissement du Tribunal mixte. Le Groupe d’experts a cependant 

indiqué dans son rapport d’activité de 2020 qu’il ne disposait d’aucune information 

sur la teneur de ce document ou les mesures prises pour établir le Tribunal mixte.  

49. Au sujet de l’annonce récente faite par le Conseil des ministres, les sources 

interrogées par le Groupe d’experts ont prévenu que les responsables de haut rang ne 

manifestaient aucune volonté politique d’établir le Tribunal mixte, craignant d’être 

reconnus coupables de violations flagrantes des droits humains. L’établissement du 

Tribunal mixte a également suscité l’opposition des juges occupant les plus hautes 

fonctions dans le pays qui ont fait valoir, d’après des experts sud-soudanais, que les 

articles 5.3.3.2 et 5.3.3.3 de l’Accord portent atteinte à la souveraineté du Soudan du 

Sud de mener des enquêtes sur les violations des droits humains car ils disposent que 

__________________ 

 20 Entretiens avec d’anciens membres du Parlement et des représentants de la société civile, janvier-

février 2021. 

 21 L’article 5.3 de l’Accord revitalisé sur le règlement du conflit en République du Soudan du Sud 

prévoit l’établissement d’une cour judiciaire internationale et sud-soudanaise conjointe pour 

enquêter sur les violations des droits humains les plus graves, notamment le génocide, les crimes 

contre l’humanité et les crimes de guerre. 

 22 Jale Richard, « Cabinet approves establishment of hybrid court », Eye Radio, 30 janvier 2021. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2521(2020)
https://undocs.org/fr/S/2017/326
https://undocs.org/fr/S/2020/1141
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la majorité des juges, des procureurs et des conseils de la défense doivent être 

originaires « d’États d’Afrique autres que la République du Soudan du Sud  ». 

50. Les sources du Groupe d’experts ont souligné que le Gouvernement avait déjà 

entamé des conversations sur la tenue des consultations publiques énoncées à l’article 

5.2.1.3 de l’Accord en vue de la création de la Commission vérité, réconciliation et 

apaisement. Selon les sources du Groupe d’experts, une plus grande dynamique a été 

insufflée au Gouvernement en vue de l’établissement du mécanisme qui n’était pas 

punitif et avait été conçu pour être géré entièrement par le Soudan du Sud 23. 

 

 

 I. Violation par les Forces sud-soudanaises de défense du peuple  

de l’accord sur la cessation des hostilités 
 

 

51. Le Groupe d’experts dispose de preuves à partir d’images satellite selon 

lesquelles au moins un hélicoptère Mi-24 basé au quartier général des Forces sud-

soudanaises de défense du peuple, dit « Bilpham », a été déplacé ailleurs, durant la 

période du 15 février au 17 septembre 2020 (voir annexe XIII). Le déplacement de 

ces hélicoptères en l’absence de toute notification, quelle qu’en soit la raison, e st une 

violation de l’article 2.1.10.4 de l’Accord et des articles 1.2, 11.5 et 11.6 de l’accord 

de cessation des hostilités du 21 décembre 2017. Comme énoncé dans ces accords, 

tous les groupes armés sont tenus d’aviser au préalable le Mécanisme de vérific ation 

et de surveillance du cessez-le-feu et du suivi de l’application des dispositions 

transitoires de sécurité de tout déplacement de matériel. Les responsables du 

Mécanisme ont confirmé au Groupe d’experts qu’ils n’avaient reçu aucune 

notification du Gouvernement, concernant le déplacement de l’hélicoptère Mi-24. 

52. Comme indiqué dans les rapports antérieurs du Groupe d’experts, des 

hélicoptères des Forces sud-soudanaises de défense du peuple ont parfois été déplacés 

dans le cadre d’offensives militaires. Des hélicoptères du Gouvernement ont été 

déployés pour être utilisés au cours d’offensives contre des forces non signataires, 

dont le Front de salut national en Équatoria-Central en décembre 2019, et des armes 

et des munitions ont été acheminées à des milices telles que les milices murle à 

Gumuruk, dans la Zone administrative du Grand Pibor, en mai 2020 (voir S/2020/342 

et S/2020/1141). 

 

 

 III. Dégradation de la sécurité et de la sûreté des civils 
 

 

53. La formation du Gouvernement, il y a plus d’un an, n’a pas entraîné 

d’amélioration sur le plan de la protection des droits des civils, qui ont fait l’objet de 

menaces constantes de la part des forces de sécurité gouvernementales et des groupes 

armés. La violence a entraîné des déplacements forcés dans divers États et une des 

pires crises alimentaires auxquelles le pays fait face depuis son indépendance en 

201124. Dans un entretien avec le Groupe d’experts le 2 février 2021, le Ministre des 

affaires humanitaires et de la gestion des catastrophes, Peter Mayen Majongdit, a 

déclaré au Groupe d’experts que « le pays se heurte à la situation humanitaire 

catastrophique la plus épouvantable qui soit  ».  

54. Sur les ordres directs du général de corps d’armée Kuc, le Bureau de la sécurité 

intérieure a continué de restreindre l’espace civique et d’entraver l’application de 

l’Accord. Le Groupe d’experts a corroboré, par des sources confidentielles, des 

informations selon lesquelles, durant la période considérée, des agents du Bureau de 

__________________ 

 23 Entretiens avec des experts sud-soudanais et internationaux sur la justice transitionnelle et la 

responsabilité, janvier-février 2021. 

 24 Entretiens avec des sources confidentielles, juillet 2020-février 2021. 

https://undocs.org/fr/S/2020/342
https://undocs.org/fr/S/2020/1141
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la sécurité intérieure ont menacé, harcelé et arrêté arbitrairement des journalistes, des 

défenseurs des droits humains et des dirigeants de la société civile. Le Groupe 

d’experts avait déjà évoqué les centres de détention extrajudiciaires du Bureau, où 

des civils et d’autres personnes perçus comme étant opposés aux intérêts du général 

de corps d’armée Kuc étaient régulièrement retenus, torturés et tués (voir S/2019/301 

et S/2020/342). 

55. Des sources confidentielles ont déclaré au Groupe d’experts que des agents du 

Bureau de la sécurité intérieure, agissant sur les ordres directs du général de corps 

d’armée Kuc, continuaient d’exiger des associations de la société civile qu’elles 

obtiennent une autorisation pour la plupart de leurs activités et programmes 

communautaires. Les mêmes sources ont confirmé que, même lorsque les permissions 

étaient accordées, des agents surveillaient les activités de ces associations.  

 

 

 A. Entraves constantes à l’acheminement de l’aide humanitaire  
 

 

56. D’après les statistiques du Bureau de la coordination des affaires humanitaires 

publiées en janvier 2021, jamais autant de Sud-Soudanais n’ont eu besoin d’une 

assistance humanitaire25. Selon le Bureau, quelque 8,5 millions de personnes, dont 

plus des deux tiers de la population, ont des besoins humanitaires en 2021, contre 

7,5 millions en 2020 et 7,1 millions en 201926. 

57. Selon les constatations du Cadre intégré de classification de la sécurité 

alimentaire, près de la moitié de la population au Soudan du Sud était en situation 

d’insécurité alimentaire aiguë et plus de 92 000 personnes vivant dans la Zone 

administrative du Grand Pibor et dans les comtés d’Aweil-Sud (Bahr el-Ghazal 

septentrional), de Tonj-Est, Tonj-Nord et Tonj-Sud (Ouarrap) se trouvaient dans une 

situation proche de la famine au début de mars 202127. 

58. Malgré l’ampleur des besoins en aide, les organisations humanitaires se heurtent 

à des obstacles sur les plans bureaucratique et de la sécurité pour ce qui est 

d’acheminer l’aide, ce qui fait courir de graves risques sur le plan personnel aux 

travailleurs humanitaires. Le Bureau de la coordination des affaires humanitaires  a 

noté en janvier 2021 que le nombre d’entraves à l’action humanitaire signalées en 

2020 avait augmenté par rapport à 2019. Il l’a attribué principalement à des hostilités 

actives et à des violences contre les travailleurs et les fournitures humanitaires 28. Du 

4 au 6 janvier 2021, du fait des combats à Bunj dans le comté de Maban (Haut-Nil), 

plusieurs organisations humanitaires ont interrompu leurs opérations. Les 

organisations humanitaires nationales et internationales ont, depuis, réduit leurs 

activités pour protéger le personnel29.  

59. L’enquête du Groupe d’experts sur les diverses formes de refus d’accès 

humanitaire a par ailleurs démontré que le Gouvernement avait établi à dessein un 

système bureaucratique complexe de livraison de l’aide et n’était pas parvenu à en 

garantir l’acheminement en toute sécurité. En particulier, de graves préoccupations 

ont été émises au sujet de la politique délibérée du Gouvernement de refuser ou de 

__________________ 

 25 Bureau de la coordination des affaires humanitaires, « South Sudan: humanitarian snapshot », 

janvier 2021.  

 26 Bureau de la coordination des affaires humanitaires, « Humanitarian needs overview 2020: South 

Sudan », novembre 2019 ; et Bureau de la coordination des affaires humanitaires « Humanitarian 

needs overview 2019: South Sudan », novembre 2018. 

 27 Cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire, « South Sudan: consolidated findings 

from the IPC technical working group and external reviews  ».  

 28 Bureau de la coordination des affaires humanitaires, « South Sudan: 2020 humanitarian access 

overview », février 2021.  

 29 Entretiens avec des sources confidentielles, juillet 2020-février 2021. 

https://undocs.org/fr/S/2019/301
https://undocs.org/fr/S/2020/342
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retarder la délivrance de visas à des centaines de membres du personnel humanitaire 

recrutés sur le plan international, qui avaient été évacués du Soudan du Sud, en raison 

de la COVID-19. Selon ces sources, le Gouvernement cherchait à restreindre le 

nombre de membres du personnel recrutés sur le plan international, qui retournaient 

au Soudan du Sud (voir S/2017/326, S/2017/979 et S/2018/292), ce qui a poussé des 

organisations humanitaires à exercer leurs activités avec moins de la moitié des 

effectifs dont elles disposent en temps habituel.  

 

 

 B. Dissimulation, par le Gouvernement, de l’étendue de l’insécurité 

alimentaire 
 

 

60. À la suite des combats à Jongleï et dans la Zone administrative du Grand Pibor 

de la mi-février au début du mois d’août 2020, la situation humanitaire des civils s’est 

dégradée jusqu’à atteindre des conditions proches de la famine au début de mars 2021. 

À la suite de la violence et des déplacements, les civils de la Zone administrative du 

Grand Pibor n’ont pas réussi à s’adapter, face à de graves inondations en juillet 2020. 

Le Groupe d’experts a noté dans son rapport d’activité de 2020 que les civils dans la 

région avaient été au bord de la famine, ce que le Comité d’examen des situations de 

famine du Cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire a confirmé par la 

suite.  

61. Compte tenu de l’insécurité alimentaire, un groupe de travail technique, 

constitué d’experts nationaux et internationaux, dont des représentants du 

Gouvernement, s’est réuni à compter du 16 octobre 2020 pour évaluer et définir 

l’ampleur des besoins. La majorité des membres du groupe ont conclu que les 

habitants de la Zone administrative du Grand Pibor et des comtés d’Akobo (Jongleï), 

d’Aweil-Sud (Bahr el-Ghazal septentrional) et de Tonj-Est, Tonj-Nord et Tonj-Sud 

(Ouarrap) étaient en situation d’insécurité alimentaire aiguë (phase 5 du Cadre intégré 

de classification de la sécurité alimentaire) (voir annexe XIV). 

62. Les représentants du Gouvernement ont fait valoir toutefois que les données 

étaient insuffisantes pour tirer cette conclusion 30. Des sources confidentielles ont 

signalé au Groupe d’experts que par l’entremise du Ministère de l’agricultu re et de la 

sécurité alimentaire, le Gouvernement avait exercé une pression politique sur les 

organismes humanitaires pour empêcher la publication des constatations du groupe 

de travail technique. Elles ont ajouté que le Gouvernement avait, sous la contrai nte, 

empêché les organismes humanitaires d’intervenir pleinement pour remédier à la crise 

alimentaire dans plusieurs secteurs du pays, dont la Zone administrative du Grand 

Pibor. Comme le Groupe d’experts l’avait indiqué précédemment, le Gouvernement 

a recouru à des tactiques pour entraver l’accès humanitaire de façon à satisfaire ses 

propres besoins économiques, militaires et politiques. Il a bloqué notamment 

l’acheminement de la nourriture et l’a détournée au profit de ses propres 

sympathisants (voir S/2017/326, S/2017/979, S/2018/292 et S/2018/1049). 

63. Faute de consensus sur les conclusions du groupe de travail technique, l’Unité 

de soutien global du Cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire, un 

groupe d’experts internationaux, a procédé à un examen indépendant le 17 novembre 

2020. Elle a observé « une situation très préoccupante, certains indicateurs dépassant 

le seuil de la phase 5 (famine) du Cadre », dans la Zone administrative du Grand 

Pibor31. Compte tenu des constatations de l’Unité, le Comité d’examen des situations 

__________________ 

 30 Entretiens avec des sources confidentielles et évaluations communiquées  en toute confidentialité 

au Groupe d’experts, novembre 2020-février 2021. 

 31 Cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire, « Multi-partner real time quality review 

and famine review of the South Sudan IPC acute food insecurity analysis: summary report ». 

https://undocs.org/fr/S/2017/326
https://undocs.org/fr/S/2017/979
https://undocs.org/fr/S/2018/292
https://undocs.org/fr/S/2017/326
https://undocs.org/fr/S/2017/979
https://undocs.org/fr/S/2018/292
https://undocs.org/fr/S/2018/1049
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de famine a conclu, à la mi-novembre 2020, que les payams de Gumuruk, de 

Lekuangole, de Pibor et de Verteth se trouvaient en réalité dans la phase 5 du Cadre32.  

64. Le Comité d’examen des situations de famine a constaté que les «  attaques 

coordonnées d’une violence inégalée à Lekuangole et à Gumuruk en juin et en juillet 

et les graves inondations avaient suscité les crises alimentaires en cours  »33. 

65. Le Gouvernement a refusé d’avaliser les constatations du Comité d’examen des 

situations de famine et de l’Unité de soutien global et a publié ses propres 

constatations le 18 décembre 2020, tout en rapportant que 11 000 personnes en étaient 

à la phase 5 du Cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire dans la Zone 

administrative du Grand Pibor, soit un tiers des 33 000 personnes répertoriées par le 

Comité d’examen des situations de famine34. Dans son rapport, le Gouvernement n’a 

pas admis non plus les effets de la violence et de l’insécurité sur les crises alimentaires 

en cours, citant plutôt « l’impact de la COVID-19, la persistance des mauvaises 

conditions macroéconomiques et l’effet des inondations  »35. 

66. Au début de mars 2021, selon les sources du Groupe d’experts, un nombre élevé 

d’habitants couraient le risque de mourir de faim, dans la Zone administrative du 

Grand Pibor, tandis que des décès imputés à la famine avaient été enregistrés à 

Verteth, Gumuruk et Lekuangole36. D’après des documents confidentiels examinés 

par le Groupe d’experts, durant les trois mois précédents, la plupart des personnes 

dans ces régions s’étaient contentées d’un seul repas par jour et les pourvoyeuses de 

soins commençaient à prendre un repas tous les deux ou trois jours37. Des sources ont 

également déclaré au Groupe d’experts que faute de stratégies d’adaptation typiques 

d’insécurité alimentaire ou du fait de stratégies improductives, les habitants étaient 

presque totalement dépendants d’aliments prélevés dans la nature et de vivres 

parachutés38. 

 

 

 C. Divisions et violences croissantes hors de la capitale  
 

 

67. L’incapacité du Gouvernement de mettre à profit l’Accord pour veiller à la 

gouvernance locale et à la sécurité a entraîné diverses failles, sur le plan de la sécur ité, 

qui ont favorisé une violence incontrôlée dans au moins 7 des 10 États et dans la Zone 

administrative du Grand Pibor. Dans son rapport d’activité de 2020, le Groupe 

d’experts a décrit un degré élevé de violence dans le Jongleï, la Zone administrative 

du Grand Pibor, l’Équatoria-Central, l’Équatoria-Occidental et le Ouarrap et a indiqué 

que les acteurs politiques et de la sécurité à Djouba contribuaient à attiser la violence. 

La violence locale a, depuis, gagné les comtés de Tonj-Nord (Ouarrap) et de Koch 

(Unité). La plupart des comtés des Lacs, à savoir Awerial, Yirol-Est, Yirol-Ouest, 

__________________ 

 32 Cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire, IPC Famine Review: Conclusions and 

Recommendations for Pibor County – South Sudan – IPC Analysis – novembre 2020 (2020).  

 33 Ibid. 

 34 Entretiens avec des sources confidentielles, décembre 2020-mars 2021 et Cadre intégré de 

classification de la sécurité alimentaire, « IPC acute food insecurity and acute malnutrition 

analysis: October 2020–July 2021 », 18 décembre 2020.  

 35 Cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire, « IPC acute food insecurity and acute 

malnutrition analysis ». 

 36 Entretiens avec des sources confidentielles et huit estimations communiquées en toute 

confidentialité au Groupe d’experts, novembre 2020-février 2021. 

 37 Ibid. 

 38 Ibid. 
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Rumbek-Est, Rumbek-Centre, Rumbek-Nord et Cueibet et le Haut-Nil ont connu des 

violences39. 

68. Le 27 janvier 2021, M. Kiir a évoqué l’insécurité incontrôlée dans certains 

secteurs du pays, durant une conférence de paix sur Jongleï et la Zone administrative 

du Grand Pibor. Dans son discours, il a déclaré que «  la prochaine fois, quand vous 

irez vous battre, je ne viendrai plus à votre rescousse… Je vous laisserai vous battre 

jusqu’à ce qu’une section fuie l’autre »40.  

69. Le 28 janvier 2021, M. Kiir a remplacé Bona Panek Biar, qu’il avait désigné 

Gouverneur de Ouarrap en juin 2020, par Aleu Ayieny Aleu, invoquant un souhait de 

renforcer le maintien de l’ordre41.  

70. Le 8 mars 2021, M. Aleu, en treillis militaire, a défilé aux côtés d’une force 

mixte de soldats et de miliciens civils, dénommée «  Tuek Tuek », dans la localité de 

Kirik (comté de Tonj-Nord). Selon la vidéo du défilé et d’après une confirmation 

indépendante, M. Aleu a déclaré avoir été mandaté par M. Kiir pour armer la force et 

estimé que les problèmes à Ouarrap avaient été occasionnés par «  des dirigeants 

politiques qui se servaient de civils comme supplétifs  », comme l’avait indiqué le 

Groupe d’experts, concernant Jongleï et la Zone administrative du Grand Pibor, dans 

son rapport d’activité de 2020. Le Gouverneur a qualifié la force mixte de « Mathiang 

Anyoor bis », faisant allusion à la milice du même nom qui avait commis des crimes 

contre des civils durant le conflit qui avait éclaté en 2013 (voir S/2016/70)42.  

71. Bon nombre de sources des Forces sud-soudanaises de défense du peuple ont 

déclaré au Groupe d’experts que les armes et les uniformes visibles sur la vidéo 

avaient été achetés à l’origine pour être utilisés par les forces unifiées et leur étaient 

indispensables. M. Aleu avait également promis aux miliciens qu’ils seraient intégrés 

aux forces armées régulières43. Le Groupe d’experts note que le recrutement et 

l’armement d’une nouvelle force armée en dehors des mesures de sécurité constituent 

une violation du chapitre 2 de l’Accord.  

72. Durant la période considérée, le Groupe d’experts a également corroboré les 

rapports selon lesquels le général de corps d’armée Kuc avait  continué de recruter, de 

former et d’armer des forces contrôlées par le Bureau de la sécurité intérieure dans le 

comté de Tonj-Nord (Ouarrap) en violation de l’Accord. Certaines forces qui étaient 

sous le commandement du général de corps d’armée Kuc ont participé à la violence 

et appuyé des milices appartenant au même groupe ethnique que lui. Le comté de 

Tonj-Nord (Ouarrap) a été recensé comme connaissant le degré le plus élevé 

d’insécurité alimentaire (Phase 5 du Cadre intégré de classification de la sécurité 

alimentaire)44. 

73. Précédemment, à Tonj-Est (Ouarrap), une campagne de désarmement menée par 

le chef du renseignement militaire des Forces sud-soudanaises de défense du peuple, 

le général de corps d’armée Rin Tueny Mabor Deng, avait débouché sur des violences, 

comme l’a signalé le Groupe d’experts dans son rapport d’activité de 2020. La 

campagne de juin à août 2020, qui avait porté sur le désarmement des milices civiles 

__________________ 

 39 Entretiens avec des administrateurs locaux, des représentants de la société civile e t des sources 

confidentielles, novembre 2020-mars 2021. 

 40 David Mono Danga, « South Sudan’s Kiir to stay out of inter-communal conflicts », Voice of 

America, 29 janvier 2021.  

 41 Radio Tamazuj, « Kiir fires Warrap governor, appoints a successor  », 29 janvier 2021. 

 42 Vidéo du défilé postée sur les médias sociaux et confirmée de manière indépendante.  

 43 Ibid. 

 44 Entretiens avec des représentants de la société civile et des sources confidentielles, février-mars 

2021. 
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dans le secteur, a entraîné le décès de dizaines de civils et le déplacement de millie rs 

d’autres. 

 

 

 D. Décisions politiques ayant contribué au conflit dans le Haut-Nil  
 

 

74. Compte tenu des divisions politiques à Djouba et de leur effet sur la sécurité, le 

Haut-Nil, riche en pétrole, continue de courir le risque de graves violences. Il compt e 

une forte présence de groupes armés, dont l’APLS dans l’opposition, les Forces sud -

soudanaises de défense du peuple, les forces du Bureau de la sécurité intérieure 

protégeant les champs pétrolifères (voir S/2020/342) et les diverses milices ethniques, 

dont des groupes associés aux Nuer, aux Dinka Padang et aux Shilluk. En septembre 

2019, la violence a éclaté le long de la frontière avec l’Éthiopie après que le Bureau 

de la sécurité intérieure a persuadé le général de division James Ochan Puot de passer 

de l’APLS dans l’opposition au Gouvernement (voir S/2019/897). 

75. Avant même que Budhok Ayang Kur ne soit désigné en janvier 2021 Gouverneur 

du Haut-Nil et depuis, diverses sources ont signalé un revirement des allégeances 

nationales ainsi que des rivalités locales, dans le Haut-Nil, qui ont entraîné un regain 

de violence45. Le rejet final par MM. Kiir et Machar du général Olony, membre de 

l’ethnie Shilluk, comme candidat du M/APLS dans l’opposition au poste de 

gouverneur a accentué les tensions46. Des accrochages ont opposé les Shilluk et les 

Dinka Padang au sujet du contrôle de Malakal, capitale du Haut-Nil, et d’autres 

secteurs de la rive orientale du Nil, traditionnellement sous le contrôle des Shilluk, 

mais qui avaient été conquis par les Dinka Padang lors de conflits antérieurs, en 

particulier en 2017.  

76. En décembre 2020 et en janvier 2021, des combats ont éclaté dans le comté de 

Maban dans la partie orientale du Haut-Nil, le long de la frontière avec le Soudan, 

entre l’APLS dans l’opposition et les Forces sud-soudanaises de défense du peuple, 

en violation de l’accord de cessation des hosti lités. La violence entre les forces, qui 

comprenaient des milices civiles locales, a commencé le 13 décembre 2020 à Liang 

(comté de Maban). Bon nombre de sources locales ont indiqué au Groupe d’experts 

que les accrochages s’étaient propagés et que des atteintes à la sécurité avaient été 

signalées le 4 janvier 2021 dans tout le comté de Maban. Les combats les plus lourds 

se sont produits autour de Bunj du 4 au 6 janvier 2021 et à Tommaji et Gasmalla les 

9 et 10 janvier 2021. Les combats ont entraîné le décès de dizaines de civils et le 

déplacement de milliers d’autres, dont certains ont fui en Éthiopie 47. 

77. D’après les entretiens du Groupe d’experts, les forces de l’APLS dans 

l’opposition dans le secteur, qui y ont conservé plus de 3 000 soldats, ont été appuyées 

par des centaines de miliciens locaux de l’ethnie maban mais aussi par des miliciens 

de l’ethnie nuer de Nasser et de Maiwut (Haut-Nil). Entre-temps, les Forces sud-

soudanaises de défense du peuple, qui ont maintenu de petites bases dans les 

principaux villages et localités dans le secteur, ont été armées de mitrailleuses lourdes 

et ont reçu l’appui d’autres milices de l’ethnie maban. Selon bon nombre de sources, 

des milices supplémentaires de l’ethnie maban ayant participé aux violences ont agi 

indépendamment des forces de l’APLS dans l’opposition et des Forces sud-

soudanaises de défense du peuple.  

__________________ 

 45 Entretiens avec des représentants de la société civile et des sources confidentielles, janvier 2021. 

 46 Entretiens avec des responsables du Gouvernement et du M/APLS dans l’opposition et des sources 

confidentielles, juin-juillet 2020. 

 47 Entretiens avec des représentants locaux de la société civile, des chefs communautaires et des 

commandants locaux, janvier-février 2021. 
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78. En février 2021, des conflits ont éclaté dans le comté d’Akoka (Haut-Nil). Ce 

secteur avait été gravement touché par des inondations, en décembre 2020 et en 

janvier 2021, qui avaient entraîné le déplacement de dizaines de milliers de personnes 

et rendu le comté inaccessible. À compter du 2 février 2021, selon des sources locales, 

au moins 3 000 miliciens de l’ethnie jikany nuer d’Ulang et de Nasser (Haut-Nil), 

manifestement sous le contrôle de l’APLS dans l’opposition, ont attaqué des villages, 

incendié des huttes et pillé des récoltes et de la nourriture. Selon les mêmes sources, 

les miliciens des Jikany Nuer ont tué des dizaines de civils et des membres des Forces 

sud-soudanaises de défense du peuple et déplacé des milliers d’habitants du secteur. 

Au début de mars 2021, ces milices continuaient de rôder dans le comté d’Akoka et, 

selon des sources en contact avec leurs commandants, comptaient faire une descente  

sur les champs pétrolifères de Paloich.  

79. Les combats dans le Haut-Nil qui ont duré des mois semblent liés aux 

nominations politiques dans l’État. Le Groupe d’experts a appris, par les 

commandants et les dirigeants politiques dans le secteur, que les violences étaient en 

partie dues au mécontentement local à la suite de la décision prise par M. Kiir de 

revenir sur la nomination du général Olony comme Gouverneur. Les tensions ont 

redoublé après l’échec de la tentative du général de corps d’armée Kuc et de 

M. Gatlauk de rallier le général Olony aux Forces sud-soudanaises de défense du 

peuple en échange d’un poste d’officier de haut rang et d’avantages économiques, 

selon des sources confidentielles.  

80. Bon nombre de commandants et de dirigeants politiques locaux ont estimé que 

les tentatives des unités armées de l’APLS dans l’opposition et d’autres milices 

locales de se restructurer avaient concouru aux troubles. Selon ces sources, bon 

nombre d’unités de l’APLS dans l’opposition basées dans le Haut-Nil et dans la partie 

septentrionale de Jongleï, qui étaient mécontentes de la non-application de l’accord 

de paix, avaient entrepris de former une nouvelle coalition hors du cadre de l’Accord. 

Plusieurs sources locales ont déclaré au Groupe d’experts que des chefs des Dinka 

Padang, qui avaient eu le sentiment que M. Kiir abandonnait leur peuple, s’étaient 

mis à évoquer l’idée d’un changement d’allégeance politique.  

 

 

 E. Non-application des mesures de sécurité concourant à l’instabilité 
 

 

81. La désignation par les autorités de gouvernements nationaux et locaux après un 

an de retard a détourné l’attention politique de l’un des fondements de l’Accord : les 

mesures de sécurité conjointes. Comme l’avait indiqué le Groupe d’experts (voir 

S/2020/342 et S/2020/1141), les zones de cantonnement et les centres de formation 

n’avaient unifié aucune force et encore moins évalué les forces à former ou à 

démobiliser, selon les responsables ayant participé aux mesures de sécurité, qui ont 

été interrogés par le Groupe d’experts.  

82. La plupart des Forces sud-soudanaises de défense du peuple sont restées hors 

des zones de cantonnement, tandis que des forces de l’APLS dans l’opposition et 

d’autres forces de l’opposition s’y sont positionnées48. Outre l’absence de formation 

dans les zones, bon nombre de responsables qui avaient participé aux mesures de 

sécurité, notamment du Mécanisme de vérification et de surveillance du cessez-le-feu 

et du suivi de l’application des dispositions transitoires de sécurité, ont déclaré au 

Groupe d’experts que les conditions de vie étaient déplorables et que les sites 

manquaient de nourriture, d’assainissement de base et de médicaments. Le 5 mars 

2021, la Ministre de la défense, Angelina Teny, a admis publiquement que les zones 

__________________ 

 48 Entretiens avec les Forces sud-soudanaises de défense du peuple et des sources confidentielles, 

novembre 2020-février 2021.  
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de cantonnement et les centres de formation avaient été désertés et ajouté que les 

conditions y étaient particulièrement désespérées pour les femmes49.  

83. Bon nombre de sources de haut rang dans le secteur de la sécurité, interrogées 

par le Groupe d’experts, ont estimé que de la façon dont le cantonnement et la 

formation s’étaient déroulés, quand bien même les forces unifiées auraient  reçu leur 

diplôme et se seraient redéployées, elles auraient connu des divisions sur le plan 

politique et manqué de fiabilité sur le plan militaire. De plus, bon nombre de sources 

confidentielles dans le secteur de la sécurité ont déclaré au Groupe d’experts que le 

Gouvernement avait beau avoir créé le Comité d'examen de la défense stratégique et 

de la sécurité, comme énoncé dans l’Accord (art. 2.5), celui-ci n’avait pas encore 

élaboré de stratégie globale sur le plan de la sécurité et de la défense. Le 

Gouvernement n’a pas réussi non plus à élaborer un plan global de désarmement, de 

démobilisation et de réintégration des soldats des diverses factions armées, qui ne 

feront pas partie de la nouvelle armée (art. 2.4.10)50.  

 

 

 F. Accès des milices locales aux munitions  
 

 

84. Dans tout le pays, la prolifération et la présence de petites quantités de munitions 

ont permis à des groupes armés non associés aux forces de sécurité gouvernementales, 

tels que les milices locales et les groupes de razzia de bétail, de perpétuer l’instabilité 

au Soudan du Sud. Des milices lourdement armées et des gardiens de troupeaux sont 

parvenus à résister aux forces de sécurité gouvernementales, par exemple, tout comme 

les milices locales dans le comté de Tonj-Est (Ouarrap) durant la campagne de 

désarmement en juillet 2020 (voir S/2020/1141).  

85. À la réunion officielle du Groupe d’experts avec la Ministre de la défense et des 

anciens combattants le 3 février 2021, Mme Teny s’est déclarée préoccupée de la 

possibilité d’accès généralisée à des munitions, ce qui menaçait non seulement les 

civils mais aussi le personnel humanitaire et les soldats de la paix.  

86. Le Groupe d’experts a corroboré, au moyen de sources confidentielles, les 

informations selon lesquelles des civils à Djouba et Wau étaient depuis 2018 en 

possession d’armes et de munitions de qualité militaire, notamment des cartouches de 

12,7 × 99 mm et de 12,7 × 108 mm, soit des rondins pour munition de perforation de 

blindage51. Ce type de munition, des rondins très destructeurs, capables de percer des 

véhicules blindés légers, n’avait pas encore été signalé comme pouvant être aux mains 

de civils.  

 

 

 G.  Encouragement du Gouvernement aux désertions de l’Armée 

populaire de libération du Soudan dans l’opposition 
 

 

87. Non seulement le Gouvernement n’a pas porté son attention sur les mesures de 

sécurité de l’Accord, M. Kiir et ses partisans ont continué d’encourager les désertions 

d’officiers et d’unités de l’APLS dans l’opposition, des actes qui sont contraires aux 

__________________ 

 49 Emmanual J. Akile and Priscah Akol, « Cantonments have been deserted – Defense Minister », 

Eye Radio, 5 mars 2021.  

 50 Entretiens avec des sources confidentielles dans le secteur de la sécurité, décembre 2020-janvier 

2021.  

 51 Rapports de membres des groupes de surveillance et du personnel de la sécurité et entretiens avec 

eux, octobre 2020-février 2021. Les munitions utilisées les plus courantes comprennent des 

cartouches de 7,62 × 39 mm (pour fusil d’assaut automatique Kalachnikov modernisé), de 

7,62 × 54 mm R (pour mitrailleuse de type Kalachnikov), de 7,62 × 51 mm (pour mitrailleuse M60 

et M240 et pour fusil de précision) et de 12,7 × 108 mm et 12,7 × 99 mm (perforantes). 
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dispositions des articles 2.1.8 et 2.1.10.4 de l’Accord. De plus, comme le Groupe 

d’experts l’a noté dans ses précédents rapports (voir S/2019/897, S/2020/342 et 

S/2020/1141), les désertions ont accentué les fissures internes existantes à l’APLS 

dans l’opposition et mis en danger la capacité des signataires de renforcer la confiance 

et de s’employer à appliquer l’Accord.  

88. Un nombre croissant de commandants de haut rang de l’APLS dans l’opposition 

sont passés aux Forces sud-soudanaises de défense du peuple, depuis la signature de 

l’Accord. Comme énoncé dans les rapports antérieurs du Groupe d’experts (voir 

S/2019/897, S/2020/342 et S/2020/1141), le Gouvernement a facilité les désertions de 

commandants de haut rang de l’APLS dans l’opposition tels que le général de division 

Ochan dans le comté de Maiwut (Haut-Nil), le général de division James Nando Mark 

en Équatoria-Occidental, le général de division Moses Lokujo dans le comté de Kajo 

Kaji (Équatoria-Central) et, plus récemment, des commandants de haut rang dans le 

comté de Maban (Haut-Nil).  

89. Le Groupe d’experts a confirmé que le général de corps d’armée Kuc, 

M. Gatluak et les commandants des Forces sud-soudanaises de défense du peuple 

avaient facilité la désertion d’anciens commandants de haut rang de l’APLS dans 

l’opposition, moyennant des incitations financières52. Le général de corps d’armée 

Kuc et les commandants des Forces sud-soudanaises de défense du peuple ont parfois 

ordonné à ces mêmes transfuges de l’APLS dans l’opposition de violer l’accord sur 

la cessation des hostilités et l’accord de paix, en attaquant des forces qui faisaient 

partie de leurs rangs53. Les attaques contre ces anciennes forces en Équatoria-Central 

durant la période de septembre 2020 à janvier 2021 et dans le Haut-Nil durant la 

période de septembre 2019 à mars 2021 ont entraîné des décès et des déplacements 

massifs parmi les civils. 

 

 

 H. Autofinancement des forces concourant à l’insécurité  
 

 

90. Faute de soutien dans les zones de cantonnement, d’un versement régulier des 

soldes et de clarté sur le plan du commandement et du contrôle, les groupes armés ont 

trouvé leurs propres sources de revenus pour assurer leur subsistance et financer des 

activités liées au conflit. Le Groupe d’experts a appris notamment qu’en Équatoria -

Central, des soldats du Front de salut national, le Bureau de la sécurité intérieure, les 

Forces sud-soudanaises de défense du peuple et le renseignement militaire des Forces 

sud-soudanaises de défense du peuple avaient tiré des recettes du commerce de l’or 

et de la vente et du transport de bois d’œuvre et de charbon de bois54. Ailleurs, des 

groupes armés ont établi des strates de gouvernance informelle, fondées sur la 

taxation illégale, l’exploitation des ressources locales et la création de sociétés 

privées55.  

91. L’effondrement de la chaîne de commandement a concouru à l’autofinancement 

des opérations. Plusieurs sources ont déclaré au Groupe d’experts que l’effritement 

du contrôle sur les plans politique et de la sécurité avait déclenché une politique de 

« seigneurs de la guerre », par laquelle des groupes armés se battaient pour contrôler 

les ressources et le territoire plutôt que pour protéger les civils ou l’ordre public 56. 

__________________ 

 52 Entretiens avec les Forces sud-soudanaises de défense du peuple et des sources confidentielles, 

août-décembre 2020. 

 53 Ibid. 

 54 Entretiens avec des représentants de la société civile, des journalistes, des employés du secteur 

minier et du Ministère des mines, juillet-décembre 2020. 

 55 Ibid.  

 56 Entretiens avec des administrateurs locaux, des représentants de la société civile, des 

commandants militaires et des sources confidentielles, novembre 2020-mars 2021. 
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Une source en Équatoria-Central, décrivant au Groupe d’experts les motivations du 

général de division Lokujo qui était passé de l’ALPS dans l’opposition aux Forces 

sud-soudanaises de défense du peuple, a déclaré que «  lui et son peuple se battent 

uniquement pour piller, avoir plus de femmes et, au bout du compte, contrôler le 

commerce illégal des grumes et percevoir des taxes illégales  »57. 

 

 

 I. Insécurité persistante près des sites d’extraction de l’or  
 

 

92. L’insécurité persistante en Équatoria-Central a empêché d’investir davantage 

dans l’extraction de l’or en toute légalité (voir S/2020/342 et S/2020/1141). À la fin 

de 2020, le Gouvernement a élaboré un plan économique pour accroître les recettes 

du secteur de l’or. Quatre sociétés minières internationales détenant des permis 

d’exploration ont cependant déclaré au Groupe d’experts que leur incapacité d’obtenir 

des concessions minières du fait de la présence de groupes armés avait empêché toute 

exploration et tout investissement58. 

93. Depuis juin 2020, le Groupe d’experts a recensé une violence de faible intensité, 

à laquelle ont participé les signataires à l’Accord et d’autres groupes armés, autour de 

sites d’extraction minière clefs à Lauru (Équatoria-Oriental) en juin 2020, à Karpeto 

(Équatoria-Central) en juillet 2020 et à Gorom (Équatoria-Central) en août 2020 (voir 

S/2020/1141)59. Comme indiqué par le Groupe d’experts dans son rapport d’activité 

de 2020, des unités de groupes armés dans tout l’Équatoria-Oriental et l’Équatoria-

Central ont continué de procéder à l’extraction artisanale à petite échelle. Bon nombre  

de commandants et d’officiers des Forces sud-soudanaises de défense du peuple ont 

également déclaré au Groupe d’experts que le non-versement des soldes, notamment 

dans les zones de cantonnement, avait poussé les commandants et les soldats à se 

tourner vers l’extraction minière artisanale.  

94. Le Groupe d’experts estime que les recettes perçues par des membres de groupes 

armés au moyen de l’extraction minière et du commerce d’or artisanal a permis à 

certains de subsister, à titre individuel, compte tenu de l’irrégularité du versement des 

soldes, mais il ne dispose d’aucune preuve indiquant que les groupes armés aient 

financé des activités liées au conflit par l’entremise de l’extraction et du commerce 

de l’or.  

 

 

 J. Exploitation forestière illégale en Équatoria-Oriental 

et en Équatoria-Central  
 

 

95. Au cours de ses enquêtes sur l’exploitation forestière illégale, le Groupe 

d’experts a estimé que l’Équatoria-Oriental et l’Équatoria-Central avaient continué 

d’être les principaux secteurs où les forces de sécurité gouvernementales, les groupes 

armés et les sociétés privées avaient participé à l’exploitation forestière illégale et en 

avaient tiré profit (voir S/2020/342 et S/2020/1141). En Équatoria-Oriental, les 

plantations de teck sont concentrées dans les comtés de Torit et de Magwe, près de la 

frontière avec l’Ouganda, pour faciliter le commerce illicite de bois d’œuvre le long 

__________________ 

 57 Entretien avec une source confidentielle, décembre 2020. 

 58 Entretiens avec des commerçants, des représentants du Ministère des mines et des employés des 

mines, août 2020-janvier 2021. 

 59 Entretiens avec des représentants de la société civile, des commerçants, des représentants du 

Ministère des mines et du Front de salut national, juillet-décembre 2020. 
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des routes Torit-Ikotos-Tseretenia, Kudo-Lowai-Lirya-Nimule et de Torit-Magwe-

Nimule vers l’Ouganda60.  

96. En Équatoria-Oriental, les officiers de la Division 7 des Forces sud-soudanaises 

de défense du peuple et des administrateurs locaux ont encouragé l ’exploitation 

forestière illicite par des négoces privés, selon bon nombre de sources 61. Le Groupe 

d’experts a appris que Lucky Friends Trading and Construction Company Ltd. (voir 

S/2020/342) avait poursuivi l’exploitation du bois dans la forêt d’Imotong (comté de 

Torit)62. Le bois a été vendu en Ouganda à 420 à 540 dollar le mètre carré à partir de 

février 202163. D’après les entretiens du Groupe d’experts, les officiers de la Division 

7 des Forces sud-soudanaises de défense du peuple étaient rémunérés par ces sociétés 

pour protéger l’abattage et les sites et recevaient de 800 à 900 dollars par camion pour 

escorter les camions de grumes à la frontière ougandaise 64. 

97. Lucky Friends Trading and Construction Company Ltd. et d’autres sociétés et 

négociants ont également reçu une aide administrative de la part de responsables du 

Gouvernement de l’Équatoria-Oriental à la section locale du Ministère de 

l’environnement et des forêts65.  

98. En Équatoria-Central, une société dans le comté de Kajo Kaji a illégalement 

abattu du teck et du doussié, selon des documents confidentiels reçus par le Groupe 

d’experts, et transporté du bois d’œuvre en Ouganda.  

99. Lors d’entretiens avec des habitants de Torit et de Kajo Kaji, le Groupe d’experts 

a constaté que l’exploitation forestière illégale n’avait pas avantagé les civils et que 

la déforestation avait en fait dégradé l’environnement local et aggravé la situation 

économique des populations. Alors que des sociétés privées avaient promis de 

construire des ponts, des écoles et des routes, des habitants ont déclaré au Groupe 

d’experts que la plupart des projets n’avaient pas débuté 66. L’extraction illégale a par 

ailleurs créé des risques à la sécurité, les forces de sécurité gouvernementales et des 

groupes armés continuant de tirer profit de l’abattage aux dépens de la sécurité civile.  

 

 

 K. Attaques contre des femmes en Équatoria-Central déclenchées 

par la désertion du général 
 

 

100. Comme susmentionné, le Gouvernement a encouragé la désertion de 

commandants de l’APLS dans l’opposition et fourni des incitations économiques aux 

commandants pour qu’ils tournent casaque. Par ailleurs, tandis que l’APLS dans 

l’opposition perdait du terrain à Djouba sur les plans politique et économique, le 

Groupe d’experts a constaté que les commandants avaient changé de bord pour 

sécuriser le contrôle du territoire et des ressources naturelles. Le général de division 

Lokujo est passé notamment du côté des Forces sud-soudanaises de défense du peuple 

le 21 septembre 2020 (voir S/2020/1141).  

__________________ 

 60 Entretiens avec des membres du personnel d’ONG et de la société civile , décembre 2020-février 

2021. 

 61 Ibid. 

 62 Entretiens et correspondance avec des membres d’ONG sud-soudanaises à Djouba et à Torit, des 

activistes de la société civile et des négociants, décembre 2020-février 2021. 

 63 Entretiens avec du personnel d’ONG, des représentants de la société civile et des commerçants, 

février 2021. 

 64 Ibid. 

 65 Ibid. 

 66 Entretiens avec des membres du personnel d’ONG et de la société civile, décembre 2020-février 

2021. 
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101. Les sources du Groupe d’experts proches du général de division Lokujo ont 

déclaré que son revirement s’expliquait par son souhait de conserver le cont rôle 

territorial des principales voies afin de transporter illégalement des ressources 

naturelles en Ouganda et en République démocratique du Congo 67. Depuis la fin de 

2017 au moins, le général de division Lokujo participait directement à la taxation du 

teck et de l’acajou dans les zones se trouvant sous son contrôle en Équatoria -Central 

et concourait activement au transit de grumes à travers la frontière (voir S/2019/897). 

102. Peu après la défection du général de division Lokujo, les forces qu’il 

commandait ont attaqué le 27 septembre 2020 des civils et des soldats de l’APLS dans 

l’opposition vivant dans les casernes de Kirwa et, deux jours plus tard, une offensive 

a été lancée contre des soldats de l’APLS dans l’opposition et des civils vivant au 

centre de formation de Moroto. Comme l’avait signalé le Groupe d’experts, des civils 

vivant dans des bases militaires et alentour ont subi des attaques armées (voir 

S/2020/342) 

103. Du 26 au 29 novembre 2020, le général de division Lokujo et ses forces ont 

lancé une deuxième campagne militaire contre les forces de l’APLS dans l’opposition 

et les civils qui étaient restés au centre de formation de Moroto, y étaient retournés 

ou se trouvaient dans les casernes de Kirwa. Durant cette deuxième phase, les forces 

ont visé des civils dans les villages d’Ajio, Liwolo, Korijo et Boori (comté de Kajo 

Kaji)68.  

104. Durant cette période, le Groupe d’experts a confirmé que les forces se trouvant 

sous le commandement et le contrôle directs du général de division Lokujo avaient 

commis des violations graves des droits humains et du droit international humanitaire, 

notamment 10 exécutions extrajudiciaires, 32 viols et autres types de violence 

sexuelle et fondée sur le genre, cinq refus d’accès à des fins d’observation et deux 

refus d’aide humanitaire, outre le pillage de biens civils et les restrictions à la liberté 

de circulation des civils69. Le Bureau de la coordination des affaires humanitaires a 

noté que ces violentes attaques avaient occasionné des déplacements forcés liés au 

conflit70. 

 

 

 L. Recettes non tracées de sociétés créées par les forces de sécurité  
 

 

105. Le Bureau de la sécurité intérieure, les Forces sud-soudanaises de défense du 

peuple et le renseignement militaire des Forces sud-soudanaises de défense du peuple 

ont tiré des revenus des ressources naturelles qui n’ont pas été comptabilisés dans le 

budget, par la création de sociétés indépendantes génératrices de revenus et de 

services internes visant à gérer les opérations de ces sociétés. Les bénéfices tirés par 

chaque force de sécurité de l’exploitation des ressources naturelles et d’autres 

opérations commerciales n’ont fait l’objet d’aucune surveillance, d’audit ou de 

blocage par le Gouvernement, d’après l’examen par le Groupe d’experts des 

documents du Ministère des finances et de la planification, des registres des sociétés 

et à la suite d’entretiens.  

106. L’absence de surveillance des sociétés créées par les forces de sécurité et des 

recettes découlant de sources indépendantes a augmenté le risque que les services de 

sécurité dissimulent des dépenses susceptibles de menacer la paix, la sécurité et la 

stabilité au Soudan du Sud. Comme le Groupe d’experts l’avait signalé 

__________________ 

 67 Entretiens avec des sources confidentielles, octobre 2020-février 2021. 

 68 Ibid. 

 69 Ibid.  

 70 Bureau de la coordination des affaires humanitaires, « South Sudan: humanitarian snapshot », 

décembre 2020.  

https://undocs.org/fr/S/2019/897
https://undocs.org/fr/S/2020/342
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précédemment, le Bureau de la sécurité intérieure en particulier a cherché à acheter 

des armes avec ses propres sources indépendantes de revenus (voir S/2020/342 et 

S/2020/1141).  

107. Sur ordre direct du général de corps d’armée Kuc, le Bureau de la sécurité 

intérieure a continué d’administrer des sociétés privées qui n’ont pas divulgué leurs 

revenus et n’ont pas contribué à la collecte centrale de recettes du Ministère des 

finances et de la planification (voir S/2020/342 et S/2019/301)71. Selon l’examen des 

documents des sociétés et des registres d’importation, diverses firmes opérant dans 

les secteurs du pétrole et de la sécurité appartenaient à des responsables de haut rang 

du Bureau de la sécurité intérieure travaillant à la Division des placements qu i gère 

les sociétés, et à la Division de l’administration.  

108. Comme au Bureau de la sécurité intérieure, les Forces sud-soudanaises de 

défense du peuple ont géré une division connue sous le nom de Société militaire 

économique72. D'après les entretiens menés par le Groupe d’experts, la Société a 

constitué des firmes privées dans bon nombre de secteurs, dont celui de l’extraction 

des ressources naturelles. Selon les registres, la Société a créé MED Construction for 

Development Co. Ltd., qui a demandé et obtenu trois licences d’exploitation d’or en 

201873. D’après les divers documents relatifs à la constitution en société, examinés 

par le Groupe d’experts, les firmes privées de la Société, dont MED et Bolt 

Engineering Co. Ltd., ont suivi la procédure habituelle en vue de l’immatriculation 

de la société au Soudan du Sud, mais n’ont pas divulgué publiquement leur affiliation 

aux Forces sud-soudanaises de défense du peuple.  

109. Le renseignement militaire des Forces sud-soudanaises de défense du peuple a 

également augmenté ses recettes hors budget au moyen de l’exploitation illicite des 

ressources naturelles. Il a notamment obtenu des revenus indépendants à la suite de 

l’accord qu’il a conclu avec Gorom Mining pour assurer le gardiennage d’une petite 

exploitation minière (voir S/2019/897 et S/2020/1141)74. Selon un document 

confidentiel, validé par bon nombre de sources, le renseignement militaire des Forces 

sud-soudanaises de défense du peuple a également transporté du bois d’œuvre de 

Djouba en Équatoria-Central à bord de véhicules militaires, dans le cadres de ses 

opérations commerciales privées. Des négociants à Djouba ont également indiqué au 

Groupe d’experts que le renseignement militaire des Forces sud-soudanaises de 

défense du peuple avait mis à profit de nouvelles possibilités commerciales au -delà 

de l’exploitation des ressources naturelles, afin d’accroître ses propres sources de 

revenus, qui sont distinctes du Ministère des finances et de la planification et de s 

organes de contrôle75. 

 

 

 IV. Fractionnement du contrôle des ressources publiques 
et naturelles  
 

 

110. Depuis la formation du Gouvernement d’union nationale en février 2020, de 

nombreux ministères, entités et forces de sécurité publics ont pris le contrôle d es 

__________________ 

 71  Entretiens avec des représentants du Ministère des finances et de la planification et de la société 

civile, d’anciens responsables du Gouvernement et des négociants, août 2020-février 2021. 

 72 Entretiens avec des représentants de la société civile, des diplomates étrangers et des sociétés 

opérant dans le secteur minier et documents confidentiels, novembre 2020-janvier 2021. 

 73 Ministère sud-soudanais du pétrole et des mines et Trimble Land Administration, portail du 

cadastre minier du Soudan du Sud. Consultable à l’adresse suivante : 

http://portals.flexicadastre.com/southsudan/. 

 74 Entretiens avec des sources confidentielles, décembre 2020-janvier 2021. 

 75 Entretiens avec des commerçants, des journalistes et des diplomates étrangers, juillet 2020-janvier 

2021. 

https://undocs.org/fr/S/2020/342
https://undocs.org/fr/S/2020/1141
https://undocs.org/fr/S/2020/342
https://undocs.org/fr/S/2019/301
https://undocs.org/fr/S/2019/897
https://undocs.org/fr/S/2020/1141
http://portals.flexicadastre.com/southsudan/
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ressources publiques et naturelles du Soudan du Sud afin de produire des recettes 

indépendantes, distinctes du budget central du Gouvernement (voir S/2020/342 et 

S/2020/1141). Le fractionnement croissant du contrôle et de la gestion desdites 

ressources affaiblit l’action que mène le Gouvernement pour mettre en œuvre le 

chapitre 4 de l’accord de paix, lutter contre le détournement de fonds publics et 

améliorer la situation économique du pays. La dette extérieure du Soudan du Sud a 

continué de croître, dépassant les 2,0 milliards de dollar76. 

111. Les différentes recettes que le Gouvernement tire de la vente des ressources 

naturelles, en particulier du pétrole brut, sont trop peu contrôlées et ne sont pas 

versées sur un compte unique, au mépris de la législation nationale et de l’Accord 

(art. 4.10.1.2). Le FMI a affirmé que « le manque de transparence des paiements 

anticipés du pétrole, des prêts garantis par le pétrole et des transactions hors budget 

sapait la discipline et l’intégrité budgétaires  », ce qui, selon le Groupe d’experts, 

donnait lieu à des flux de recettes publiques non coordonnés qui ne contribuaient pas 

à la mise en œuvre de l’Accord77. Par exemple, le Ministère des finances et de la 

planification a signalé, en septembre 2020, que 19 institutions génératrices de recettes 

n’avaient pas versé de paiement à l’Autorité nationale des impôts 78.  

 

 

 A. Conséquences du manque de fonds sur la gouvernance 
 

 

112. Au début de mars 2021, à quatre mois de la fin de l’exercice 2020/21, le 

Gouvernement n’avait pas encore publié de budget complet ni de plan pour faire face 

à un déficit budgétaire anticipé (voir S/2020/1141)79. Compte tenu de l’incidence 

financière de la pandémie de COVID-19, en novembre 2020, le FMI a octroyé une 

aide directe au Gouvernement sous la forme d’un prêt de 52,3 millions de dollars 

provenant de sa Facilité de crédit rapide80. Le Gouvernement a utilisé une partie de 

ce montant afin de payer deux mois d’arriérés de salaires pour juin et juillet 2020, 

mais il lui reste encore à verser au moins cinq mois d’arriérés de salaire aux 

fonctionnaires et aux soldats81.  

113. Le Gouvernement s’est également servi des fonds d’urgence provenant de la 

Facilité de crédit rapide pour vendre des dollars des États-Unis aux bureaux de change 

dans l’optique de contrôler les prix, compte tenu de la dépendance du pays à l’égard 

des marchandises importées. Depuis décembre 2020, la Banque du Soudan du Sud a 

vendu 1 à 2 millions de dollars par semaine à des bureaux de change (voir 

annexe XV)82. En décembre 2020, elle a vendu 1 million de dollars, par tranches de 

50 000 dollars, à 20 bureaux de change83. Des économistes ont constaté que, les 

banques commerciales ayant été exclues de ces procédures, les ventes hebdomadaires 

__________________ 

 76 Entretiens avec le Ministère des finances et de la planification et le FMI, et documents 

confidentiels conservés dans les dossiers du Groupe d’experts.  

 77 FMI, « Republic of South Sudan: 2019 article IV consultation – press release; staff report; and 

statement by the Executive Director for the Republic of South Sudan  », rapport de pays no 19/153, 

juin 2019.  

 78 Voice of America, « South Sudan in Focus », émission du 14 septembre 2020.  

 79 Entretiens avec des représentants de la société civile, des diplomates étrangers et des responsables 

du Gouvernement, février-mars 2021. 

 80 FMI, « Republic of South Sudan: 2019 article IV consultation ». 

 81 Entretiens avec des représentants de la société civile, des diplomates étrangers et des responsables 

du Gouvernement, et documents confidentiels, janvier-mars 2021.  

 82 Sudan Tribune, « South Sudan’s central bank to auction $2m every week: official », 26 janvier 

2021.  

 83 Document conservé dans les dossiers du Groupe d’experts  ; entretiens avec des représentants 

d’ONG locales et de la société civile, janvier-février 2021 ; Jale Richard, « Central bank to 

auction $2 million weekly », Eye Radio, 25 janvier 2021.  

https://undocs.org/fr/S/2020/342
https://undocs.org/fr/S/2020/1141
https://undocs.org/fr/S/2020/1141
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n’avaient pas suffi à réduire l’inflation ni à combler l’écart entre le taux de change 

officiel et le taux du marché noir84. 

114. Des dirigeants politiques et militaires interrogés par le Groupe d’experts ont 

souligné que, les fonds du Gouvernement étant limités, M. Kiir ne disposait pas de 

moyens financiers pour garantir la loyauté des groupes partisans traditionnels et pour 

faire entrer les dirigeants politiques et militaires de l’opposition au Gouvernement. Si 

M. Kiir et ses alliés ont proposé, comme indiqué plus haut, des incitations financières 

aux chefs militaires de l’APLS dans l’opposition pour les convaincre de faire 

défection, des sources proches de M. Kiir ont indiqué que le système de clientélisme 

bien établi du Président était de plus en plus entravé par l’Accord et le ralentissement 

économique causé par la COVID-19.  

115. Au niveau des États fédérés, les sources du Groupe d’experts ont également 

souligné que les administrations locales manquaient de fonds. Les fonctionnaires des 

États du Haut-Nil, des Lacs et de l’Équatoria-Central que le Groupe d’experts a 

interrogés ont déclaré qu’aucune ressource financière n’était allouée à leurs 

administrations. Une source a indiqué au Groupe d’experts que « les coffres des 

administrations locales étaient vides et que celles-ci n’auraient d’autre solution que 

de piller les ressources ».  

 

 

 B. Poursuite du financement des projets routiers  
 

 

116. Le Ministère des finances et de la planification ayant prévu que les recettes 

publiques s’élèveraient à environ 600 millions de dollars pour l’exercice 2020/21, le 

Gouvernement a peu de marge de manœuvre budgétaire, ce qui ne l’a pas empêché 

d’affecter des ressources au programme « pétrole contre routes » (voir S/2020/1141). 

Le Groupe d’experts a confirmé des informations selon lesquelles, depuis le début de 

2019, le Gouvernement avait signé des contrats relatifs à quatre projets de 

construction de route d’une valeur de 3,87 milliards de dollars. Les quatre routes 

doivent être achevées d’ici 2024, sur la base d’une révision des contrats85. 

117. Lorsque les projets routiers ont débuté en 2019, le Président a expliqué que le 

Gouvernement prévoyait de les financer grâce à la vente du pétrole brut dit «  mélange 

du Nil », extrait dans l’État de l’Unité et dans la zone administrative de Ruweng. 

Cependant, le Groupe d’experts a corroboré des informations selon lesquelles le 

montant initial de plus de 100 millions de dollars destiné à la construction d’un axe 

Djouba-Bor, qui a été confirmé par le Groupe dans son rapport d’activité de 2020, 

n’avait pas été financé dans le cadre du plan de paiement «  pétrole contre routes ».  

118. En 2019, la Banque africaine d’import-export a octroyé un crédit de 

400 millions de dollars au Gouvernement (voir S/2020/342)86. Conformément aux 

termes de l’accord, elle a versé des paiements directs à certains bénéficiaires pour le 

compte du Ministère des finances et de la planification. Par ailleurs, elle a versé une 

partie du crédit à la Banque du Soudan du Sud pour permettre de couvrir les dépenses 

budgétaires du Gouvernement. Selon des sources indépendantes, le Gouvernement a 

utilisé une partie des fonds déposés à la Banque du Soudan du Sud pour financer la 

construction de l’axe Djouba-Bor. 

119. Depuis, la Banque africaine d’import-export a approuvé le versement d’un crédit 

supplémentaire de 250 millions de dollars au Gouvernement, aux fins du financement 

__________________ 

 84 Entretiens avec des représentants d’ONG locales et de la société civile, janvier-février 2021. 

 85 Entretiens avec des sources confidentielles (décembre 2020-janvier 2021) et documents 

confidentiels conservés dans les dossiers du Groupe d’experts. 

 86 Entretiens avec des diplomates étrangers, d’anciens responsables du Gouvernement et des sources 

confidentielles, juillet 2020-janvier 2021. 

https://undocs.org/fr/S/2020/1141
https://undocs.org/fr/S/2020/342
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des dépenses et des projets d’infrastructure ; toutefois, au début du mois de mars 

2021, elle n’avait pas encore déboursé de fonds87. 

120. Depuis le premier financement, au moins 50 millions de dollars supplémentaires 

ont été octroyés au projet de route Djouba-Bor et un montant d’au moins 82 millions 

de dollars a été alloué au projet d’axe routier reliant Djouba à Rumbek pendant la 

même période88. Après que le Gouvernement a réexaminé le projet routier entre 

Djouba et Rumbek et que des ajustements techniques y ont été apportés, la 

construction a repris en janvier 2021 (voir S/2020/1141). 

121. Le Cabinet du Président gère directement la négociation et l’exécution des 

projets routiers depuis que le Conseil des ministres est convenu, en mai 2019, 

d’allouer 30 000 barils de pétrole brut par jour au développement des infrastructures 

(voir annexe XVI). Des responsables du Gouvernement, actuels et anciens, ont 

déclaré au Groupe d’experts que le Cabinet du Président avait créé un «  bureau » 

spécial pour gérer directement les projets et que, par conséquent, aucun contrôle 

étatique n’était exercé. Le Ministère des routes et des ponts ne procède pas à l ’examen 

ordinaire des aspects techniques des routes et le Ministère des finances et de la 

planification ne fait preuve d’aucune transparence financière en ce qui concerne les 

paiements relatifs aux projets (voir annexe XVII) 89. 

 

 

 C. Recettes pétrolières non comptabilisées 
 

 

122. La vente de pétrole brut sud-soudanais et la perception des recettes associées 

présentent un risque pour la stabilité économique, car la gestion de la principale 

source de recettes publiques n’est pas conforme au chapitre 4 de l’Accord. Alors 

qu’environ 90 % des recettes publiques proviennent du pétrole brut, le Gouvernement 

a classé la plupart des aspects de ses opérations et recettes pétrolières comme 

« confidentiels »90. En conséquence, il n’a pas répondu aux multiples demandes 

écrites que le Groupe d’experts lui a adressées en vue d’obtenir des informations qui, 

en vertu de la loi sur le pétrole de 2012 et de la loi sur la gestion des recettes 

pétrolières de 2013, devraient être accessibles au public. 

123. Le Groupe d’experts a examiné certaines des recettes que le Gouvernement avait 

tirées du secteur pétrolier et a constaté que la majorité des montants perçus n’avaient 

pas été vérifiés ni publiés par des auditeurs indépendants. En vertu de l’article 4.14.8 

de l’Accord, toutes les recettes publiques doivent être comptabilisées et les 

informations connexes doivent être accessibles au public.  

124. Le Gouvernement tire ses recettes pétrolières de trois sources principales bien 

distinctes, ce qui a pour effet d’opacifier la comptabilité associée. Sur la base d’un 

examen de la loi de 2013 sur la gestion des recettes pétrolières, la Banque du Soudan 

du Sud devrait recevoir des fonds provenant : a) de la vente directe par le 

Gouvernement de sa part de pétrole brut ; b) de la part des recettes du pétrole brut 

perçues par la Nile Petroleum Corporation au titre de son actionnariat dans des 

sociétés d’exploitation pétrolière ; c) de la somme forfaitaire et des paiements annuels 

versés par les sociétés d’exploitation pétrolière au Gouvernement au titre des baux et 

des primes de signature.  

 

 

__________________ 

 87 Entretiens avec des sources confidentielles, février-mars 2021.  

 88 Entretiens avec des sources confidentielles, en décembre 2020 et janvier 2021. 

 89 Entretiens avec des sources confidentielles, juillet 2020-janvier 2021. 

 90 Entretiens avec des responsables du Gouvernement et des commerçants du secteur pétrolier, 

novembre 2020-février 2021. 

https://undocs.org/fr/S/2020/1141
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 D. Absence de contrôle des ventes et des contrats pétroliers  
 

 

125. La vente directe de pétrole brut par le Ministère du pétrole est la principale 

source de recettes du Gouvernement. Toutefois, comme le Groupe d’experts l’a 

indiqué dans son rapport d’activité de 2020, le remboursement de la dette extérieure 

du Soudan du Sud est largement subordonné à la vente de cargaisons de pétrole selon 

des calendriers prédéterminés, ce qui ne facilite pas le contrôle des ventes et fait 

souvent baisser le prix de vente. Le Gouvernement n’a pas achevé l’examen de sa 

dette dont le remboursement est garanti par le pétrole, en dépit des dispositions 

figurant aux articles 4.8.1.3 et 4.14.4 de l’Accord. 

126. Outre la facilité de crédit garantie par le pétrole accordée par la Banque africaine 

d’import-export, que le Groupe d’experts a décrite dans son rapport d’activité de  

2020, le Soudan du Sud a restructuré, en 2020, une dette d’environ 650 millions de 

dollars qu’il devait à la Qatar National Bank pour y inclure une garantie souveraine 

(voir S/2017/979). En vertu de l’accord de remboursement, la Qatar National Bank a 

droit chaque année à deux cargaisons de pétrole brut91.  

127. Le Groupe d’experts a examiné des documents confidentiels concernant les 

accords de paiement anticipé pour les cargaisons de pétrole brut, lesquelles doiv ent 

être attribuées selon un calendrier mensuel prédéterminé à la Banque africaine 

d’import-export, à la Qatar National Bank, à NASDEC General Trading et aux projets 

« pétrole contre routes ». Sur la base de ces données, le Groupe a calculé que, pour 

2021, le Gouvernement avait attribué 21 cargaisons de pétrole, soit plus des trois 

quarts du nombre total prévu92. Le Gouvernement a attribué 16 cargaisons pour 2022 

au titre des mêmes plans de remboursement93. 

128. D’une manière générale, les négociations et la gestion des financements garantis 

par le pétrole, y compris les accords de paiement anticipé, n’associent pas l’ensemble 

des ministères concernés, ne sont pas approuvées par le Conseil des ministres et ne 

sont pas notifiées au Parlement94. Par exemple, depuis avril 2018, le Gouvernement a 

signé une série d’accords de paiement anticipé avec Sahara Energy Resources 95. Dans 

le cadre du troisième de ces accords, Sahara Energy Resources a fourni une ligne de 

crédit d’un montant pouvant aller jusqu’à 600 millions de dollars, que le 

Gouvernement rembourserait par la suite au moyen de cargaisons de pétrole brut 96. 

Des sources confidentielles ont indiqué que les négociations concernant l’accord de 

paiement anticipé non concurrentiel n’avaient pas été transparentes. À la fin de 2020, 

le Gouvernement avait une dette active de 137 millions de dollars à l’égard de Sahara 

Energy Resources97. 

129. En 2021, le Gouvernement a continué d’affecter des montants fixes issus de ses 

ventes de pétrole brut au remboursement des dettes et à des projets, fractionnant ainsi 

__________________ 

 91 Entretiens avec des responsables du Gouvernement (décembre 2020-janvier 2021) et sources 

confidentielles. 

 92 Entretiens avec des commerçants du secteur pétrolier et des responsables du Gouvernement (juillet 

2020-février 2021) et documents confidentiels. 

 93 Ibid. 

 94 Entretiens avec des commerçants, des responsables du Gouvernement et des cadres du secteur 

bancaire, juillet 2020-février 2021. 

 95 Entretien avec un ancien fonctionnaire du Ministère du pétrole et des commerçants, avril 2020 ; 

Valéry Guillebon, « Sahara Energy in South Sudan », exposé à la conférence Africa Oil and 

Power, novembre 2018.  

 96 Documents confidentiels examinés par le Groupe d’experts ; entretiens avec un ancien 

fonctionnaire du Ministère du pétrole, des diplomates étrangers et des experts du secteur, avril 

2020 ; Africa Intelligence, « Sahara Energy’s Tope Shonubi seals crude oil deal  », 8 mai 2018. 

 97 Entretiens avec des représentants de la société civile et de banques commerciales (octobre 2020-

février 2021) et documents confidentiels conservés dans les dossiers du Groupe d’experts.  
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la gestion de ses ressources pétrolières et augmentant le risque de détournement de 

celles-ci. Des représentants de la société civile et des négociants ont indiqué au 

Groupe d’experts que, dans le cadre de la pratique de préaffectation, le Gouvernement 

avait donné la priorité à certaines dépenses, telles que les salaires, plutôt qu’à d’autres 

et que des paiements avaient été effectués en dehors de la procédure budgétaire dirigée 

par le Ministère des finances et de la planification 98. Au vu de cette pratique, le 

6 décembre 2020, à la sixième conférence annuelle du M/APLS dans l’opposition, le 

Gouvernement a été prié d’affecter directement du pétrole à la mise en œuvre de 

l’accord de paix99.  

 

  Étude de cas : pertes de recettes publiques causées par les accords de paiement 

anticipé 
 

130. Le Groupe d’experts a systématiquement signalé que la prévente de pétro le dans 

le cadre d’accords de paiement anticipé conclus avec des négociants internationaux 

du secteur pétrolier – en vertu desquels un acheteur paie le Gouvernement à l’avance 

pour une livraison de pétrole ultérieure – comporte un risque élevé de détournement 

de fonds publics (voir S/2019/301, S/2020/342 et S/2020/1141). Cette pratique n’est 

pas contrôlée, car le Gouvernement ne divulgue pas les conditions des divers accords 

de paiement anticipé qu’il signe, ni l’étendue de ses passifs financiers liés aux prêts 

garantis par le pétrole, ce qui est contraire aux dispositions de l’Accord (art. 4.8.1.3 

et 4.14.4). En juin 2019, le Gouvernement a ouvert une enquête sur cette pratique, qui 

a cependant été close sans qu’aucune conclusion n’ait été publiée (voir 

S/2019/897)100.  

131. Le Gouvernement a perdu un grand volume de recettes publiques en raison des 

frais associés aux accords de paiement anticipé, ce que le Ministère des finances et 

de la planification a constaté dans son plan budgétaire national pour 2020/21, notant 

que « le Gouvernement dépendait fortement des recettes pétrolières et des prêts 

garantis par le pétrole pour financer le budget, ce qui engendrait des coûts 

importants ». Sur la base des données sur les recettes pétrolières, des conditions des 

accords de paiement anticipé et de documents confidentiels du Gouvernement, le 

Groupe d’experts a estimé que, de 2018 à 2020, lesdits accords avaient fait perdre au 

moins 150 millions de dollars de recettes potentielles au Gouvernement.  

132. Le Groupe d’experts a examiné les documents relatifs à quatre accords de 

paiement anticipé que le Gouvernement avait signé avec une société internationale de 

négoce pétrolier et a interrogé des sources confidentielles pour confirmer les coûts 

associés à ces accords.  

133. D’avril 2018 à août 2019, le Gouvernement a accédé à des financements dans le 

cadre des quatre accords, la société concernée lui ayant versé huit paiements anticipés 

pour un montant total de 446 973 882,79 dollars. Dans le même temps, comme le 

prévoyaient les accords, le Gouvernement a versé à la société un montant de 

95 138 582,61 dollars couvrant les intérêts, les commissions et les frais.  

134. Comme précisé dans les accords de paiement anticipé et dans les états de 

rapprochement du Ministère du pétrole examinés par le Groupe d’experts, le 

Gouvernement devait prendre en charge trois types de frais principaux. Premièrement, 

le Gouvernement a payé d’avance des commissions d’instruction, qui couvraient les 

coûts administratifs des accords de financement, d’un montant compris entre 1,25 % 

__________________ 

 98 Entretiens avec des représentants de la société civile et des négociants du secteur pét rolier, 

octobre-décembre 2020. 

 99 Document conservé dans les dossiers du Groupe d’experts.  

 100 Entretiens avec d’anciens et d’actuels fonctionnaires du Ministère du pétrole et des représentants 

de la société civile, juillet 2020-février 2021.  

https://undocs.org/fr/S/2019/301
https://undocs.org/fr/S/2020/342
https://undocs.org/fr/S/2020/1141
https://undocs.org/fr/S/2019/897
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et 3,5 % de la valeur totale des accords. Sur une période de 17 mois allant de 2018 à 

2019, il a payé un montant total de 68 238 400,00 dollars en commissions 

d’instruction au titre des quatre accords. Deuxièmement, il a payé des intérêts sur le 

solde impayé du financement, à un taux supérieur de 7 % au taux d’intérêt de 

référence au niveau mondial et pour un montant total de 13 079 925,55 dollars101. 

135. Troisièmement, le Gouvernement ayant reçu un paiement anticipé pour le 

pétrole, la société a obtenu le pétrole avec un taux d’escompte prédéterminé, à un prix 

inférieur à celui du marché au comptant. Les quatre plans de paiement anticipé 

examinés par le Groupe d’experts prévoyaient un escompte de 1,15 à 1,35 dollar par 

baril de pétrole brut, ce qui a engendré une perte de recettes de 8 504 139,85 dollars 

lors de la vente de 11 cargaisons, entre mai 2018 et juillet 2019102.  

136. Le Groupe d’experts estime que les divers intérêts et commissions versés dans 

le cadre des quatre accords de paiement anticipé à court terme ont causé une perte de 

recettes publiques potentielles de 24 %, soit environ 5,5 millions de dollars par mois, 

par rapport à la valeur du pétrole prévue dans le cadre des marchés d’appel d’offres 

au comptant (voir S/2020/342). Il n’a pas constaté de détournement de fonds publics 

lié à ces quatre accords. Cependant, des fonctionnaires du Ministère des finances et 

de la planification et du Ministère du pétrole ont dit au Groupe que leurs ministères 

n’avaient pas été en mesure de suivre de bout en bout le remboursement des prêts, en 

partie à cause des modalités de calcul et de communication des données financières.  

 

 

 E. Recettes non vérifiées de la Nile Petroleum Corporation  
 

 

137. En plus des recettes qu’il tire de ses ventes directes de pétrole, le Gouvernement 

perçoit des recettes distinctes par l’intermédiaire de la Nile Petroleum Corporation, 

une compagnie pétrolière qu’il détient à 100 %. En tant qu’actionnaire des sociétés 

d’exploitation pétrolière au Soudan du Sud, la Nile Petroleum Corporation a droit à 

8 % des bénéfices enregistrés par la Dar Petroleum Operating Company, à 5 % de 

ceux réalisés par la Greater Pioneer Operating Company et à 8 % de ceux engrangés 

par la Sudd Petroleum Operating Company.  

138. Le Groupe d’experts a constaté que la Nile Petroleum Corporation n’avait pas 

transféré ses bénéfices, qui constituent une ressource publique, à la Banque du Soudan 

du Sud103. S’appuyant sur des documents internes du Ministère du pétrole, des 

rapports publics du Gouvernement, des données sur la production pétrolière et des 

entretiens, il a calculé que la Nile Petroleum Corporation avait encaissé au moins 

400 millions de dollars entre juin 2013 et mai 2019. Il ne dispose d’aucun élément 

permettant de conclure que ces recettes publiques auraient été transférées à la Banque 

du Soudan du Sud. En 2019, dernière année où le Ministère du pétrole a publié des 

données complètes sur la part de pétrole détenue par la Nile Petroleum Corporation , 

la société a encaissé des recettes nettes moyennes de plus de 3,4 millions de dollars 

par mois. 

139. Ni la Nile Petroleum Corporation ni le Gouvernement n’ont comptabilisé les 

recettes de la société104. En septembre 2020 et février 2021, le Groupe d’experts a 

écrit à la Nile Petroleum Corporation pour lui poser des questions précises, mais n’a 

__________________ 

 101 L’intérêt sur le prêt était lié au taux interbancaire offert à Londres (taux Libor), qui est l’un des 

principaux taux d’intérêt de référence utilisé au niveau mondial pour les emprunts.  

 102 Documents de la société et du Ministère du pétrole examinés par le Groupe d’experts. 

 103 Entretiens avec des diplomates étrangers, des responsables et d’anciens responsables du 

Gouvernement et des sources confidentielles, décembre 2020-février 2021. 

 104 Entretiens avec des représentants de la société civile, des diplomates étrangers, des responsables 

actuels et anciens de la Nile Petroleum Corporation et du Gouvernement, et des sources 

confidentielles, août 2020-février 2021. 

https://undocs.org/fr/S/2020/342
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pas reçu de réponse. En outre, la Nile Petroleum Corporation n’a pas fait l’objet d’un 

audit, alors que la loi sur le pétrole de 2012 prévoit que la société « doit rendre 

publics, conformément aux normes internationales, les comptes annuels vérifiés, la 

part de production, les procédures de commercialisation, les prix de vente, les frais 

versés ou perçus aux fins de l’activité pétrolière et du transport de pétrole, et les 

accords pétroliers, y compris de sous-traitance »105.  

140. La loi sur le pétrole de 2012 dispose également que le Président est chargé de 

nommer les membres du Conseil d’administration de la Nile Petroleum Corporation. 

Comme le Groupe d’experts l’a indiqué dans son rapport d’activité de 2020, le 28 août 

2020, M. Kiir a nommé de nouveaux membres au Conseil d’administration, lesquels 

sont tenus de déclarer leurs biens personnels à la Commission de lutte contre la 

corruption et à la Chambre nationale de l’audit106. En outre, de hauts responsables du 

Gouvernement, anciens et actuels, ont informé le Groupe d’experts que le Cabinet du 

Président avait non seulement nommé les membres du Conseil d’administration, mais 

qu’il avait également géré directement les opérations de la société, outrepassant la 

compétence du Ministère du pétrole et des organes de contrôle étatiques 107. 

 

 

 F. Absence de données sur les frais liés aux baux pétroliers  
 

 

141. Le Gouvernement tire des recettes pétrolières supplémentaires de la percep tion 

de divers frais ponctuels ou annuels. En particulier, selon d’anciens et d’actuels 

fonctionnaires du Ministère du pétrole qui sont bien au fait des accords d’exploration 

et de partage de la production pétrolière signés avec le Gouvernement, les sociét és 

qui exploitent les champs pétrolifères du pays doivent payer des frais annuels de 

location. La loi sur le pétrole de 2012 dispose que « les frais de location doivent être 

versés exclusivement au Fonds d’État »108. Cependant, selon des sources 

confidentielles, le montant des frais de location n’a pas été transféré à la Banque du 

Soudan du Sud (pour le compte du Fonds d’État), en dépit des dispositions de la loi 

sur le pétrole de 2012 et de la loi sur la gestion des recettes pétrolières de 2013. 

142. Le Groupe d’experts s’est adressé au Ministère du pétrole, au Ministère des 

finances et de la planification et à la Nile Petroleum Corporation pour obtenir des 

clarifications sur les modalités relatives aux frais de location, mais ses demandes 

écrites sont restées sans réponse. Le 4 mars 2021, il a reçu une réponse de la Greater 

Pioneer Operating Company, dans laquelle elle disait être «  contractuellement tenue 

de garder confidentielles toutes les informations relatives aux opérations pétrolières  » 

et affirmait avoir demandé l’accord du Gouvernement et du « partenaire concerné » 

pour communiquer ces informations. Le 9 mars 2021, il a reçu une réponse identique 

de la part de la Dar Petroleum Operating Company.  

143. En l’absence de données sur l’utilisation actuelle des blocs pétroliers, le Groupe 

d’experts n’est pas en mesure de confirmer les montants que la Dar Petroleum 

Operating Company et la Greater Pioneer Operating Company ont dû payer, car le 

Gouvernement calcule les frais de location selon la manière dont les société s utilisent 

les terrains situés dans les blocs pétroliers109. Sur la base de données partielles 

__________________ 

 105 Soudan du Sud, loi sur le pétrole de 2012, chap. 5, sect. 13, art. 10.  

 106 Ibid., chap. 19, sect. 97, art. 1 et 2. Voir également https://nilepet.com/board-of-directors/.  

 107 Entretiens avec des responsables et d’anciens responsables du Ministère du pétrole et de la Nile 

Petroleum Corporation, des économistes spécialistes du secteur pétrolier, des diplomates étrangers 

et des sources confidentielles, août 2020-février 2021. 

 108 Soudan du Sud, loi sur le pétrole de 2012, chap. 16, sect. 72. 

 109 Les frais de location des sociétés d’exploitation pétrolière sont basés sur un calcul de la surface 

utilisée en kilomètres carrés, des taux différents étant appliqués aux terrains où le pétrole est 

extrait, à ceux qui sont en développement et à ceux qui ne sont plus utilisés.  

https://nilepet.com/board-of-directors/
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concernant les paiements effectués en 2019 et d’entretiens avec des personnes bien 

au fait de la question, le Groupe estime que les frais de location versés par les trois 

sociétés d’exploitation pétrolière s’élèvent à plus de 20 millions de dollars par an110.  

 

 

 G. Détournement de fonds publics par le Gouvernement 
 

 

144. Des organismes étatiques et des ministères ont détourné des ressources 

publiques et des fonds et se sont ingérés dans la gestion des finances publiques liées 

à la perception de recettes non pétrolières. Selon le FMI, les systèmes de gestion des 

finances publiques, en particulier, ont causé une crise de confiance parmi les 

donateurs, ce qui a fait que l’aide a été versée et utilisée en dehors des systèmes 

étatiques111. Compte tenu des risques associés à la gestion et au décaissement des 

recettes, le Conseil des ministres a approuvé les 11 mesures prioritaires proposées par 

le Comité de contrôle de la gestion des finances publiques, dont la plupart cadraient 

avec les réformes prévues dans l’Accord, afin de remédier au défaut persistant de 

gouvernance financière des ressources publiques et naturelles du pays.  

 

 

 H. Intérêt du Bureau de la sécurité intérieure pour la perception 

des recettes non pétrolières 
 

 

145. Le Bureau de la sécurité intérieure continue d’accroître son influence sur 

l’encaissement des recettes publiques et les entreprises privées. Par exemple, la 

Division du renseignement économique du Bureau de la sécurité intérieure a contraint 

certaines entreprises privées à obtenir l’accord du Bureau de la sécurité intérieure 

pour exercer leurs activités112. Des commerçants de Djouba et d’anciens responsables 

du Gouvernement ont signalé au Groupe d’experts que le Bureau de la sécurité 

intérieure avait régulièrement exigé de sociétés privées qu’elles emploient des 

membres de son personnel actif, alors que, dans certains cas, le Bureau de la sécurité 

intérieure gérait ses propres sociétés privées concurrentes.  

146. Selon des fonctionnaires actuels et anciens de l’Autorité nationale des impôts et 

du Ministère des finances et de la planification, le Bureau de la sécurité intérieure 

affaiblit systématiquement la capacité de l’Autorité de recouvrer les recettes non 

pétrolières. Comme l’a indiqué le Groupe d’experts dans son rapport d’activité de 

2020, l’ancien Commissaire par intérim de l’Autorité, Erjok Bullen, était un agent du 

Bureau de la sécurité intérieure qui, pendant son mandat intérimaire, avait facilité 

l’octroi de vastes exonérations fiscales sur les importations et entravé la 

communication transparente d’informations sur l’encaissement des recettes. En outre,  

le Groupe d’experts a constaté que des agents du Bureau de la sécurité intérieure se 

voyaient confier des fonctions supplémentaires dans la gestion des finances publiques 

au sein de la Banque du Soudan du Sud, du Ministère des finances et de la 

planification et de l’autorité douanière nationale113. 

147. Selon d’anciens responsables du Gouvernement, la Division du renseignement 

économique est officiellement chargée, au sein de l’Autorité nationale des impôts, 

d’enquêter sur la fraude et l’évasion fiscales. Toutefois, des sources confidentielles 

ont confirmé au Groupe d’experts que des agents de la Division avaient tenté de 

__________________ 

 110 Entretiens avec des sources confidentielles, juillet-décembre 2020. 

 111 FMI, « Republic of South Sudan: request for disbursement under the Rapid Credit Facility – press 

release; staff report; statement by the Executive Director for the Republic of South Sudan  », 

rapport de pays no 20/301, novembre 2020.  

 112 Documents confidentiels examinés par le Groupe d’experts.  

 113 Entretiens avec des représentants de la société civile, l’Autorité nationale des impôts et le Ministre 

des finances et de la planification, décembre 2020. 
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contrôler les flux financiers provenant des recettes non pétrolières et ne s’étaient pas 

pliés aux règlements internes visant à améliorer l’encaissement de ces recettes114. Le 

Groupe d’experts a également appris, comme indiqué dans son rapport d’activité de 

2020, que des agents du Bureau de la sécurité intérieure avaient fait pression sur 

l’Autorité pour qu’elle accorde des exonérations fiscales à  des entreprises privées115. 

148. En outre, en 2019, lorsque l’Autorité nationale des impôts a harmonisé le 

recouvrement des impôts de manière à regrouper les recettes sur un compte global 

unique, le Bureau de la sécurité intérieure a tenté d’orienter le choix d es banques qui 

seraient autorisées à traiter les opérations financières pour le compte de la Banque du 

Soudan du Sud. Des sources confidentielles ont informé le Groupe d’experts que des 

agents du Bureau de la sécurité intérieure s’étaient efforcé d’accéder  à la procédure 

confidentielle d’appel d’offres et de sélection menée par l’Autorité.  

 

 

 I. Détournement de fonds publics par un fonctionnaire du Ministère 

de la santé 
 

 

149. Au cours de son enquête sur un éventuel détournement de fonds publics, le 

Groupe d’experts a découvert qu’un fonctionnaire du Ministère de la santé et la 

Banque du Soudan du Sud avaient enfreint les procédures destinées à préserver les 

recettes publiques des malversations financières116. Selon des documents du 

Gouvernement examinés par le Groupe d’experts, le 19 février 2020, le Sous-

Secrétaire du Ministère de la santé, Makur Matur Kariom, a adressé à la Banque du 

Soudan du Sud une demande officielle de décaissement d’un montant de 30 780 

dollars en espèces (voir annexe XVIII). Dans sa lettre, M. Kariom a expliqué que cette 

somme devait servir à couvrir les frais liés à la visite d’une délégation étrangère 

auprès du Ministère de la santé, notamment l’indemnité journalière de subsistance 

pour les membres de la délégation.   

150. Cependant, le 6 avril 2020, le Directeur de l’administration et des finances du 

Ministère de la santé a informé M. Kariom que la visite en question avait été annulée 

en raison de la pandémie de COVID-19. Néanmoins, M. Kariom a enjoint au caissier 

du Ministère de la santé de se rendre à la Banque du Soudan du Sud pour retirer 30 780 

dollars du compte du Ministère (voir annexe XVIII). Le Comité d’experts a examiné 

des documents indiquant que le caissier avait retiré la somme sans remplir le 

formulaire obligatoire (voir annexe XIX). 

151. Conformément au règlement du Ministère de la santé, tout retrait du compte du 

Ministère doit être préalablement notifié au Directeur de l’administration et des 

finances et approuvé par lui. Le Groupe d’experts a envoyé au Ministère de la santé 

et à la Banque du Soudan du Sud des demandes d’informations supplémentaires sur 

la transaction, mais n’a pas reçu de réponse.  

 

 

 V. Relâchement de l’attention accordée au Soudan du Sud 
en raison de différends au niveau régional 
 

 

152. L’Accord a été négocié et signé en septembre 2018 dans un contexte de détente 

de plus en plus nette dans la Corne de l’Afrique  ; à l’époque, l’Éthiopie, l’Ouganda 

et le Soudan, avec le soutien du groupement régional de l’IGAD, avaient fait cause 

__________________ 

 114 Ibid.  

 115 Ibid. 

 116 Entretiens avec des représentants de la société civile et des sources confident ielles, décembre 

2020-février 2021. 
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commune pour défendre l’Accord. Comme l’a indiqué le Groupe d’experts dans son 

rapport d’activité de 2020, les acteurs régionaux ont régulièrement dû faire pression 

sur les signataires afin qu’ils prennent des mesures concrètes pour mettre en œuvre 

l’Accord.  

153. Toutefois, depuis la formation du Gouvernement, le manque d’unité à l’IGAD a 

compromis la mobilisation de haut niveau coordonnée sur le plan régional en vue de 

la mise en œuvre de l’Accord. Pendant cette période, une série de problèmes de 

sécurité ont mis à mal la cohésion au sein de la région et de l’IGAD et ont eu des 

répercussions directes et indirectes sur la paix et la stabilité au  Soudan du Sud.  

 

 

  Aggravation des problèmes de sécurité dans la région  
 

 

154. Selon des responsables du Gouvernement et des représentants d’organismes de 

renseignement régionaux interrogés par le Groupe d’experts, trois différends touchant 

d’autres zones de la Corne de l’Afrique ont une incidence particulière sur la paix et 

la sécurité au Soudan du Sud, à savoir : a) le conflit dans la région du Tigré, en 

Éthiopie ; b) les tensions liées à la frontière soudano-éthiopienne, dans la région de 

Fachqa ; c) les désaccords entre l’Égypte, l’Éthiopie et le Soudan au sujet de la 

construction du Grand barrage éthiopien de la Renaissance.  

155. Si les différends en question ne se sont pas étendus au territoire sud-soudanais, 

diverses sources diplomatiques de la région ont dit au Groupe d’experts que l’IGAD 

n’avait pas été efficace en raison des distractions et des tensions causées par ces 

différends et par d’autres désaccords liés aux projets électoraux de la Somalie et à 

l’élection de janvier 2021 en Ouganda. Par conséquent, l’IGAD a perdu de sa capacité 

de jouer un rôle de chef de file constant aux fins de la mise en œuvre de l’Accord. 

Selon des sources confidentielles haut placées au sein du Gouvernement, les acteurs 

régionaux ont donc accordé moins d’attention au processus politique au Soudan du 

Sud. 

156. À partir de novembre 2020, le Gouvernement fédéral éthiopien, dirigé par le 

Premier Ministre, Abiy Ahmed, a lancé une opération militaire pour capturer les 

anciens dirigeants de la région du Tigré et prendre le contrôle total du territoire de cet 

État. Diverses sources régionales et internationales ont informé le Groupe d’experts 

que l’armée érythréenne avait prêté son concours à cette opération, ce qui avait 

provoqué un afflux important de réfugiés dans l’État de Gedaref, au Soudan117. 

157. Les retombées du conflit dans le Tigré ont aggravé les tensions liées à la 

frontière contestée entre l’Éthiopie et le Soudan dans la région de Fachqa, une bande 

de terre attribuée au Soudan dans le cadre des traités coloniaux mais sur laqu elle 

vivent des Éthiopiens118. Les tensions liées à cette question persistent depuis la mi -

décembre 2020 et ont donné lieu à des affrontements militaires entre les Forces 

armées soudanaises et les forces éthiopiennes119. Le 15 janvier 2021, le Soudan du 

Sud a proposé de servir de médiateur entre ses deux voisins120.  

158. Les faits survenus dans la région ont aggravé les désaccords existants entre 

l’Éthiopie, d’une part, et l’Égypte et le Soudan, d’autre part, au sujet de la mise en 

eaux du Grand barrage éthiopien de la Renaissance, comme l’avait précédemment 

expliqué le Groupe d’experts (voir S/2018/292). En dépit d’années de négociations 

__________________ 

 117 Entretiens avec des diplomates étrangers, des membres de services de renseignement régionaux et 

des sources confidentielles, novembre 2020-mars 2021.  

 118 Entretiens avec des spécialistes régionaux du renseignement et des sources confidentielles, 

décembre 2020-mars 2021. 

 119 Ibid. 

 120 Entretiens avec des responsables du Gouvernement, janvier 2021.  

https://undocs.org/fr/S/2018/292
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entre les trois pays sur la mise en eaux du barrage et de la pression exercée p ar la 

communauté internationale pour trouver un compromis, aucun accord n’a été dégagé.  

159. Dans un contexte de clivage régional et de surenchère de propos belliqueux, 

l’Égypte et le Soudan ont signé, le 2 mars 2021, un accord de coopération militaire, 

que le Gouvernement égyptien a jugé sans précédent121. Le 6 mars 2021, le Président 

de l’Égypte, Abdel Fattah Al Sisi, s’est rendu à Khartoum pour rencontrer le Président 

du Conseil souverain de transition du Soudan, le général de corps d’armée Abdel 

Fattah al-Burhan. Selon la presse, les deux hommes ont réaffirmé leur position 

commune sur la nécessité de mener des négociations avant de mettre en eaux le Grand 

barrage éthiopien de la Renaissance. M. Al Sisi a assuré que son pays soutenait le 

droit du Soudan de défendre son territoire dans le litige frontalier avec l’Éthiopie 

concernant la région de Fachqa122.  

160. Compte tenu des tensions entre l’Égypte, l’Éthiopie et le Soudan, plusieurs 

sources sud-soudanaises et régionales ont exprimé leur inquiétude de voir le Soudan 

du Sud pris dans l’étau des différends régionaux. Des sources confidentielles de 

Djouba, qui connaissent bien la région, ont dit au Groupe d’experts que le général de 

corps d’armée Kuc et M. Gatluak avaient tenté, tout au long de la crise diplomatique 

régionale, de convaincre l’Égypte et le Soudan, d’une part, et l’Éthiopie, d’autre part, 

de la loyauté du Soudan du Sud à leur égard. Selon les mêmes sources, en conséquence 

de ces activités, l’Égypte, l’Éthiopie et le Soudan ont fait pression sur M. Kiir pour 

qu’il prenne position dans le conflit régional.  

161. Les mêmes sources ont affirmé que la paix et la stabilité au Soudan du Sud 

seraient mises en péril si M. Kiir décidait de prendre parti dans ces différends. Des 

sources confidentielles ont confirmé au Groupe d’experts que, le 9 mars 2021, le Vice-

Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères de l’Éthiopie, Demeke 

Mekonnen, s’était rendu à Djouba pour s’entretenir avec M. Kiir de l’évolution de la 

situation régionale.  

162. Le 28 novembre 2020, M. Al Sisi s’était lui aussi rendu au Soudan du Sud (voir 

annexe XX). Selon diverses sources confidentielles, M. Kiir et M. Al Sisi s’étaient 

alors entretenus de questions bilatérales et avaient échangé leurs points de vue sur la 

stabilité régionale, notamment sur la situation en Éthiopie.  

 

 

 VI. Conclusion 
 

 

163. Comme le Groupe d’experts n’a cessé de le signaler depuis la formation du 

Gouvernement (voir S/2020/342 et S/2020/1141), l’application lente et sélective de 

l’Accord fait peser un risque sur la paix et la sécurité du Soudan du Sud. Sachant que 

l’Accord prévoyait la formation d’un Gouvernement d’union nationale dont les 

membres partageraient le pouvoir après cinq ans de conflit violent, le Groupe 

d’experts note que l’absence de véritable mise en œuvre de l’Accord permet de jauger 

la volonté des signataires de prendre des décisions communes et de faire des 

compromis. Après plus d’un an de différends et de désaccords politiques sur la 

manière de mettre en œuvre l’Accord, les clivages politiques, militaires et ethniques 

se sont creusés. Parallèlement, l’attention qui avait été accordée à la situation au 

Soudan du Sud s’est relâchée en raison de fractures croissantes au niveau régional.  

__________________ 

 121  Entretiens avec des membres de services de renseignement régionaux et des sources 

confidentielles, mars 2021 ; Egypt Independent, « Egypt, Sudan sign military cooperation 

agreement », 2 mars 2021. 

 122 Hamza Hendawi, « Egypt and Sudan reject Ethiopia ‘‘controlling’’ Nile, says El Sisi in 

Khartoum », The National, 6 mars 2021.  

https://undocs.org/fr/S/2020/342
https://undocs.org/fr/S/2020/1141
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164. Depuis début janvier 2021, lors d’entretiens publics ou confidentiels avec le 

Groupe d’experts, des représentants de la société civile, des dirigeants politiques et 

des responsables militaires ont exprimé de sérieux doutes sur le fait que l’Accord 

puisse déboucher sur une paix durable au Soudan du Sud et ont fait part de leur 

mécontentement à l’égard de la transition politique et de leur frustration quant à 

l’aptitude du Gouvernement à diriger le pays. Divers interlocuteurs sud-soudanais 

haut-placés ont réaffirmé la position du Conseil des sages jieng, selon laquelle 

MM. Kiir et Machar étaient devenus des obstacles à la démocratie, au développement 

économique et au progrès humain au Soudan du Sud et devaient se retirer pour 

permettre au pays d’étudier d’autres solutions politiques et éviter le déclenchement 

d’un nouveau conflit. 

 

 

 VII. Recommandations  
 

 

165. Compte tenu de la détérioration des conditions de sécurité au Soudan du Sud, le 

Groupe d’experts réitère les recommandations qu’il a formulées dans son rapport 

d’activité de 2020 (voir S/2020/1141, annexe XIX), à savoir que le Conseil de 

sécurité : a) maintienne l’embargo sur les armes sur le territoire sud-soudanais ; 

b) demande qu’il soit procédé à une évaluation indépendante de la façon dont le 

Gouvernement gère ses stocks d’armes.  

166. En outre, le Groupe d’experts recommande que  : 

 a) Pour garantir l’application effective de l’embargo sur les armes, le Conseil 

de sécurité modifie la clause de dérogation de manière que les demandes de 

dérogation soient obligatoirement accompagnées de toutes les informations 

nécessaires, y compris le fournisseur, la date envisagée de livraison, le mode de 

transport et l’itinéraire de transport, et demande à l’IGAD d’autoriser le Mécanisme 

de vérification et de surveillance du cessez-le-feu et du suivi de l’application des 

dispositions transitoires de sécurité à inspecter les cargaisons entrant au Soudan du 

Sud qui ont obtenu une dérogation du Comité du Conseil de sécurité créé par la 

résolution 2206 (2015) concernant le Soudan du Sud, conformément aux points f) et 

g) du paragraphe 5 de la résolution 2428 (2018) du Conseil de sécurité, comme 

réaffirmé dans la résolution 2521 (2020) ; 

 b) Pour faciliter la communication indépendante d’informations sur 

l’application de l’embargo sur les armes, conformément aux paragraphes 8 à 10 de la 

résolution 2521 (2020), le Conseil de sécurité demande au Secrétariat, en consultation 

avec la MINUSS et le Mécanisme de vérification et de surveillance du cessez-le-feu 

et du suivi de l’application des dispositions transitoires de sécurité, d’élaborer un 

modèle de rapport normalisé dont les États Membres se serviraient pour rendre 

compte des inspections de cargaisons à destination du Soudan du Sud  ; 

 c) Pour accorder l’importance voulue au respect des droits des victimes de 

violations des droits humains et du droit international et pour mettre fin à l’impuni té, 

le Conseil de sécurité définisse comme critère de désignation autonome pour les 

sanctions toute action ou politique qui menace ou sape la mise en œuvre des 

mécanismes de justice transitionnelle décrits au chapitre 5 de l’Accord.  

167. Le Groupe d’experts réaffirme ce qu’il avait recommandé dans son rapport 

d’activité de 2020 (voir S/2020/1141, annexe XIX), à savoir que : a) le Comité impose 

des sanctions ciblées aux chefs militaires qui ont fait obstacle aux activités des 

missions de maintien de la paix et des missions diplomatiques déployées par la 

communauté internationale, ainsi qu’à l’acheminement et à la distribution de l’aide 

humanitaire ; b) pour prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir l a mise 

en œuvre des mesures de gel des avoirs, le Comité demande aux Gouvernements des 

https://undocs.org/fr/S/2020/1141
https://undocs.org/fr/S/RES/2206(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2521(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2521(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/1141
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pays voisins du Soudan du Sud de soumettre à leurs organismes nationaux, y compris 

les banques centrales, les administrations fiscales, les instances de contrôle financi er 

et les ministères des terres et des logements, la liste des huit Sud-Soudanais figurant 

sur la liste des sanctions du Comité.  

168. Par ailleurs, le Groupe d’experts recommande que  :  

 a) Pour prévenir l’exploitation et le commerce illégaux de bois d’œuvre pa r 

des groupes armés au Soudan du Sud, le Comité demande instamment au 

Gouvernement de mettre un terme aux activités des sociétés non titulaires d’un permis 

officiel du Ministère de l’environnement et des forêts et, pour tout lot de bois à 

exporter, de délivrer un certificat d’origine, sur lequel figureraient des informations 

sur l’emplacement géographique de la plantation, la date d’abattage, les espèces 

d’arbres abattus et le poids total du lot ;   

 b) Pour prendre toutes les mesures nécessaires afin d’écarter les risques 

associés aux malversations financières et au détournement des ressources publiques, 

qui préoccupent vivement le Conseil de sécurité, comme indiqué au paragraphe 16 de 

la résolution 2521 (2020), le Comité demande publiquement la formation du Comité 

consultatif de l’Autorité de gestion économique et financière, organe chargé d’assurer 

un contrôle effectif et une gestion des finances publiques. Comme prévu à l’article 

4.16 de l’Accord, le Comité consultatif doit être composé de représentants de la 

Banque mondiale, du FMI, de la Banque africaine de développement, du Marché 

commun de l’Afrique orientale et australe, de la Banque de l’Afrique de l’Est et de 

l’Afrique australe pour le commerce et le développement, de la Commission 

économique pour l’Afrique, du Programme des Nations Unies pour le développement 

et de trois donateurs principaux ; 

 c) Pour mieux repérer et décourager les malversations et les détournements 

de fonds publics, le Comité lance un appel public aux sociétés privées, en particulier 

les sociétés pétrolières menant des activités de négoce et d’exploitation des ressources 

naturelles au Soudan du Sud, à divulguer unilatéralement des informations les 

concernant, conformément aux exigences prévues par l’Initiative pour la transparence 

dans les industries extractives. Sachant que le Gouvernement est tenu, en vertu de 

l’article 4.8.1.14.11 de l’Accord, d’accélérer le processus d’adhésion à l’Initiative, la 

diffusion publique d’informations sur les paiements effectués par les sociétés et les 

services fournis au Gouvernement, sur les volumes et la valeur marchande de la 

production de ressources naturelles et sur les exportations de produits viendrait 

renforcer les mesures prises par le Gouvernement pour améliorer le contrôle et la 

gestion des finances publiques au Soudan du Sud  ; 

 d) Compte tenu du fait i) que le Groupe d’experts a confirmé que le Bureau 

de la sécurité intérieure continuait d’exercer des pouvoirs militaires et financiers  

incontrôlés, notamment en formant, recrutant et armant des soldats en violation des 

dispositions du chapitre 2 de l’Accord (voir S/2019/301 et S/2020/342), qu’il 

continuait, sous les ordres directs du général de corps d’armée Kuc, d’agir au mépris 

de l’Accord en faisant obstacle à sa mise en œuvre (voir S/2019/301 et S/2020/342), 

et qu’il constituait donc l’une des plus graves menaces pour la paix et la sécurité au 

Soudan du Sud, ii) que le Groupe d’experts a largement rendu compte d’atteintes 

systématiques aux droits humains, notamment de détentions extrajudiciaires, d’actes 

de torture et de meurtres commis dans des centres de détention illégaux, y compris 

ceux connus sous les noms de « Blue House » et de « Riverside » et ceux situés à 

Luri, qui se trouvaient sous le commandement et le contrôle directs du général de 

corps d’armée Kuc, et iii) que le Bureau de la sécurité intérieure poursuit ces 

pratiques, le Comité demande instamment au Gouvernement sud-soudanais de 

prendre toutes les mesures nécessaires pour fermer l’ensemble des centres de 

détention illégaux et de veiller à ce que le Bureau de la sécurité intérieure mène toutes 

https://undocs.org/fr/S/RES/2521(2020)
https://undocs.org/fr/S/2019/301
https://undocs.org/fr/S/2020/342
https://undocs.org/fr/S/2019/301
https://undocs.org/fr/S/2020/342
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ses activités dans le respect de la Constitution de transition de la République du 

Soudan du Sud (2011), en particulier de ses articles 159 et 160, ainsi que du droit 

international des droits de l’homme et du droit international humanitaire.  
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The South Sudan Civil Society Forum 

March 1, 2021 

To the Citizens of South Sudan, 

Dear Fellow Citizens,  

Re: Open Letter 1 –The Status of Peace Implementation  

1. Introduction 

The South Sudan Civil Society Forum (SSCSF) writes to you following the eve of the first 

anniversary of the Transitional Period of the Revitalized Agreement on the Resolution of the Conflict 

in the Republic of South Sudan (R-ARCSS). This letter aims to update you on what is happening 

with the implementation of the 2018 Peace Agreement.  

SSCSF, with a nation-wide membership of over 200 diverse and independent civil society 

organizations and individual activists, has represented you in the peace process right from the High 

Level Revitalization Forum (HLRF) and now in the implementation mechanisms of the R-ARCSS.  

The Forum held numerous consultations throughout the country, engaged in radio talk shows, social 

media and channelled your voices to various institutions of the agreement. It is therefore obligatory 

for SSCSF to report to you the status of implementation of the R-ARCSS, one year into the 

Transitional Period and about 29 months since the signing of the Agreement.  

The purpose of this letter is to inform you about prospects for peace in our country through the 

implementation of the 2018 Agreement by the Revitalized Transitional Government of National 

Unity (RTGoNU) and its constituent parties. This letter also intends to draw your attention to active 

citizenry in pursuit of lasting peace in the country.  

2. Missed Opportunities  during the Transitional Period 

Fellow Citizens, the R-ARCSS is a framework for peace in South Sudan. It was agreed upon by 

parties to the conflict and endorsed by stakeholders including faith-based leaders, civil society, 

academia, women, youth, business community and eminent persons.  

If implemented on time, the Agreement would have established and strengthened the government to 

deliver on its core mandate of protecting us, our property and our country. Public institutions at all 

levels of government would have been reformed and strengthened to deliver social services to South 

Sudanese. It would have also allowed internally displaced persons (IDPs) and refugees to return home 

voluntarily, in safe and dignified manner.  

Annex I: Open Letter of the South Sudan Civil Society Forum on the Status of the Peace Implementation, 

1 March 2021 
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Annex II: Rome Initiative for Political Dialogue in South Sudan, Declaration of Principles, 10 March 2021, 

Naivasha, Kenya 
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Annex III: Excerpts from the Jieng Council of Elders Letter entitled “Breaking the Silence”, 26 January 
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Annex IV: Jieng Council of Elders Letter entitled “Breaking the Silence–The Way Forward”, 19 February 

2021 
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Annex V: Declaration of Breaking Away of Lou Nuer Faction from SPLA/M-IO, 31 Jan. 2021 
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Annex VI: National Salvation Front Announcement of SPLA-IO in Eastern Equatoria, 8 December 2020 
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Annex VII: Resignation from SPLM/A-IO of Brigade 2B forces in Central Equatoria, 13 February 2021 
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Annex VIII: Minister of Presidential Affairs Press Statement, 2 February 2021 
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Annex IX: Minister of Presidential Affairs Press Statement, 3 February 2021 
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Annex X: Presidential Order No.02/21 on “the Formation of an Oversight Committee to Oversee 

Implementation of Audit of the Petroleum Sector Initiation by the National Petroleum and Gas 

Commission,” 18 February 2021 
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Annex XI: Presidential Order No.21/2020 on “Extension and Continuation of the 2019/20 General Budget 

pending Adoption of the 2020/2021 General Budget by the Transitional National Legislative Assembly 

(TNLA),” 3 July 2020 
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Annex XII: United Nations Security Council resolutions on transitional justice  

 

The United Nations Security Council has made explicit reference to transitional justice as a key to achieving long -

lasting sustainable peace, and it has highlighted the importance of transitional justice in relation to women, peace 

and security and on children and armed conflict. In particular, the Security Council has emphasised the 

responsibility of the States to end impunity, investigate and prosecute those responsible for genocide, crimes against 

humanity, war crimes and other crimes perpetrated against chi ldren and women and girls: 

 

• On children and armed conflict see S/RES/2427 (2018), S/RES/2143 (2014), S/RES/2068 (2012), 

S/RES/1882 (2009) and S/RES/ 1820 (2008). 

• On women peace and security see S/RES/2467 (2019), S/RES/ 2242 (2015), S/RES/2122 (2013), 

S/RES/2106 (2013), S/RES/1960 (2010), S/RES/1888 (2009), S/RES/1820 (2008), S/RES/1325 (2000) 

 

In addition, the Security Council in resolution 2106 (2013) drew attention to the importance of a comprehensive 

approach to transitional justice, which according to the UNSC should encompass both judicial and non -judicial 

measures. 

  

https://undocs.org/en/S/RES/2427(2018)
https://undocs.org/en/S/RES/2143(2014)
https://undocs.org/en/S/RES/2068(2012)
https://undocs.org/en/S/RES/1882(2009)
https://undocs.org/en/S/RES/1820(2008)
https://undocs.org/en/S/RES/2467(2019)
https://undocs.org/en/S/RES/2242(2015)
https://undocs.org/en/S/RES/2122(2013)
https://undocs.org/en/S/RES/2106(2013)
https://undocs.org/en/S/RES/1960(2010)
https://undocs.org/en/S/RES/1888(2009)
https://undocs.org/en/S/RES/1820(2008)
https://undocs.org/en/S/RES/1325(2000)
https://undocs.org/en/S/RES/2106(2013)


 
S/2021/365 

 

77/86 21-03796 

 

Annex XIII: Movement of Mi-24 stored at SSPDF general headquarters, known as Bilpham between 

15 February 2020 and 17 September 2020 
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Annex XIV: Integrated Food Security Phase Classification (IPC) 

 

Image taken from the Integrated Food Security Phase Classification (IPC), briefing. Available at: 

https://www.humanitarianresponse.info/sites/www.humanitarianresponse.info/files/documents/files/IPC-

Factsheet.pdf 

  

https://www.humanitarianresponse.info/sites/www.humanitarianresponse.info/files/documents/files/IPC-Factsheet.pdf
https://www.humanitarianresponse.info/sites/www.humanitarianresponse.info/files/documents/files/IPC-Factsheet.pdf
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Annex XV: press statement of the Bank of South Sudan regarding re-introduced Foreign Exchange 

Auctions, 21 January 2021 

  



S/2021/365 
 

 

21-03796 80/86 

 

Annex XVI: Annex of Resolution No.46/2019 on Council of Ministers entitled “Allocation of a Further 

20,000 Barrels of Crude Oil a Day for Infrastructure Projects”, 7 May 2019 
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Annex XVII: Speech of President Kiir at Opening Session of Transitional National Legislature, 14 May 

2019 
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Annex XVIII: Official letter of the Director of Administration and Finance of the Health Ministry to the 

Minister of Health (RSS/Juba), 8 April 2020
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Annex XIX: Official letter of the Legal Advisor of the Ministry of Health to the Minister of Health 

regarding the withdrawal of USD $30,780, 9 April 2020
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Annex XX: Communiqué of the Office of the President of South Sudan on the visit of the President of 

Egypt to South Sudan, 27 November 2020 

 

 


